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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Audience solennelle du 26 décembre 1843. 

GARDE NATIONALE. CONSEILLER DE PRÉFECTURE. 

L'article 28 de la loi du 22 mars 1831, qui permet aux mem-
bres des Cours cl Tribunaux de se dispenser du service de 
la garde nationale, ne peut être invoqué par les conseillers de 
préfecture. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 

Gazette des Tribunaux du 27 décembre dernier : 

« La Cour, 

. « Ouï, M. Je conseiller Hello, en son rapport; M. le procu-
reur-général du Roi en ses conclusions, et Me Mirabel Cham-
baud, en ses observations; 

» Vu les articles 2, 9 et 28 de la loi du 22 mars 1831 ; 
» Attendu, qu'aux termes des art. 2 et 9 de cette loi, le 

service de la garde nationale est obligatoire et personnel pour 
tous les Français âgés de vingt à soixante ans, sous les seu 
les exceptions établies par cette loi ; 

» Que l'article 28, qui énumère les cas de dispense faculta-
tive, ne fait aucune mention des conseillers de préfecture; 

» Que la dénomination de Cours et de Tribunaux ne peut 
s'appliquer aux conseils de préfecture qui statuent surdes ma-
tières purement administratives par des décisions contre les-
quelles il n'y a de recours qu'au Conseil-d'Etat, et qui n'ap-
partiennent point à l'ordre judiciaire; que d'ailleurs la men-
tion qui leur était consacrée dans l'ordonnance du 16 juillet 
1816 n'est pas reproduite dans la loi de 1831, qui cependant 
conserve le principe de la dispense facultative ; 

» Casse et annule le jugement rendu le 8 août 1843, par 
le Conseil de discipline du 2e bataillon de la garde nationale 
de Chàlon-sur-Marne. » 

Bapeaume a réclamé l'ouverture d'une seconde entrée, 

qui ne lui est pas due, qui n'est qu'accessoire, pour faire 

l'introduction des charrettes et du fourrage, et qui a été 

fermée sur la plainte des locataires, qui craignaient d'être 

volés ; elle n'a pas droit de réclamer à cet égard pour rai-

son de sa location d'un appartement impalpable... 

M. le premier président : Cependant, 3,500 francs de 

loyer, c'est bien quelque chose! Et puis enfin, quand on 

loue dans une maison, on loue toutes les entrées qui s'y 
trouvent... 

M' Pigeon, avocat de M"" Bapeaume, proteste contre 

les assertions de M. Beavan ; il soutient que sa cliente est 

une personne fort honorable, propriétaire d'une maison 

louée au docteur Blanche, et d'un riche mobilier... 

M. le premier président : Mais qu'était-ce que ce Cercle 

dont M. Delessert s'est mêlé? 

M' Pigeon : La plus inoffensive réunion du monde. Après 

le mariage de leur lille, M. et M
me

 Bapeaume étaient trop 

grandement logés : sur le conseil de leurs amis, ils ont 

pensé à rassembler ces amis (et pour le dire en passant, 

les dames étaient exclues par le règlement projeté), afin de 

passer le temps agréablement ; on jouait sans doute le soir, 

mais ce n'était pas une maison de jeu ; c'était précisément 

la même chose que le Cercle de la rue de Grammont, le 

Cercle agricole, au coin de la rue de Beaune , et d'autres 

réunions fort respectables. 

La Cour, interrompant les développemens de l'avocat, a 

confirmé purement et simplement le jugement attaqué. 

COUR ROYALE DE PARIS (l'« chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 5 janvier. 

BAIL D'UN APPARTEMENT. — OUVERTURE D'UN CERCLE. 

DÉMANDÉ EN RÉSILIATION.— INNOVATION A L'ÉTAT DES LIEU 

INTERDITE AU PROPRIÉTAIRE. 

M. Beavan, Anglais, est propriétaire, dans la rue St-

Lazare, numéros 28 et 34 (square d'Orléans, 4), d'une 

maison, dans laquelle il a loué, moyennant 3,500 francs, 

a M'
ne

 Bapeaume, séparée de biens de son mari, un appar-

tement, que cette dame a garni d'un fort beau mobilier. 

Mais des contestations n'ont pas tardé ^
 tot
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'> d'abord 

P^eque M"" Bapeaume, voulant fair. | de ladeau à sa 

'die, à l'occasion du mariage de cette de.Us, o, lui remit 

"ne certaine quantité de meubles, que M. Beavan refusa 

de laisser sortir en totalité, sous prétexte que son gage eût 

cte notablement diminué ; puis est venu un procès plus 

sérieux, fondé la part de M. Beavan sur ce que- M"
1

' Ba-

peaume ayant institué un cercle dans son appartement, 

aurait ainsi donné lieu, pour cause de changement de des-
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5 à l
a
 résiliation du bail; et, delà part de 

M"" Bapeaume, sur ce que M. Beavan aurait fermé l'une 

oes portes (n- 28) de la maison, et ne lui aurait plus laissé 

lue celle n° 34. Le Tribunal a considéré que le prétendu 

^ercle était resté à l'état de projet, et que M. Beavan n'a-
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 pu changer l'état des entrées existantes à l'époque de 
a
 prise de possession do M

m
" Bapeaume II a donc rejeté 

a
 demande en résiliation, et prescrit l'ouverture de la 

Porte n* 28 pour l'usage de M'"
0
 Bapeaume et des siens. 

Le Cercle, a dit M
e
 Duval, avocat de M. Beavan, appe-
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'! de ce jugement, a été en effet établi avec autorisation 
e
 a police ; mais bientôt la société s'y est trouvée fort 

elee : il y venait des dames... des dames enfin ! Des lo-
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(tonne la fermeture du Cercle. Ces faits sont établis par 
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 que nous donne le Tribunal. Mais 

W conséquences SOUs l'irritation de ce débat, M" 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Grandet, doyen. ) 

Audience du 4 janvier. 

BRASSERIE LYONNAISE. — DEMANDE, CONTRE LES MEMBRES DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE, EN CONDAMNATION AU PA1EMÉNT 

ILLIMITÉ DES DETTES POUR CAUSE D'IMMIXTION DANS LA GES-

TION. REJET. 

1° L'acceptation par des actionnaires commanditaires, et no-
tamment par les membres du conseil de surveillance de la 
société, de la proposition faite par le gérant de céder à la 
société l'acquisition par lui faite, en son nom personnel, 
d'un immeuble pour y transporter le siège de la société, 
constilue-t-il un acte dHmmixtion et de gestion qui tombe 
sous l'application de l'article 28 du Code de commerce, 
lorsque, défait, et à l'égard des tiers, la transmission de la 
propriété n'a point eu lieu, que l'immeuble est toujours resté 
sous le nom du gérant personnellement, et qu'il a été, de-
puis sa faillite, vendu sur lui ? (Non.) 

2» Y a-t-il acte de gestion 1° dans l'autorisation donnée au 
gérant par l'assemblée des actionnaires, d'émettre de nou-
velles actions pour subvenir aux travaux de construction 
restant à faire dans le nouveau local, et au fonds dc roule-
ment nécessaire pour l'exploitation; 2° dans l'autorisation 
d'emprunter les actions émises n'ayant pu être placées, avec 
destination d'emploi et affectation hypothécaire de Vimmeu-
ble cédé et du matériel devenu immeuble par destination, à 
Veffet de quoi le gérant est autorisé à régulariser la trans-
mission de sa propriété en la personne de la société, lors-
que celle transmission n'a pas eu lieu 1! (Non.) 

M' Liouville , avocat du syndic de la faillite Combalot 
et C% s'exprime ainsi : 

Tout Paris a pu voir le succès de l'établissement de la 
Brasserie Lyonnaise, fondée rue de Fleurus par le sieur Com-
balot. 

Ce succès était dû peut-être à sa qualité de neveu du célè-
bre prédicateur de ce nom, qui lui avait valu un grand nom-
bre d'actionnaires .et des cliens parmi l'aristocratie du fau-
bourg Saint-Germain , et même de Versailles , où M. l'abbé 
Combalot s'était aussi fait entendre. 

Mais il était dû surtout à la constitution modérée du fonds 
social, fixé à 600,000 francs, représenté par douze cents ac-
tions de 500 francs chacune , et réduit à 200,000 francs au 
moyen du prélèvement de 400,000 francs représentés par 
huit cents actions, prix de la cession faite par le sieur Com-
balot à la société de la Brasserie avec son matériel , de sa 
clientèle, de ses brevefs, de ses marchandises et de ses droits 
aux baux. 

Mais un an après on fut tenté par l'appât de plus gros bé-
néfices : le fonds de roulement, qui n'était que de 200,000 fr., 
fut porté à 600,000 francs, et le fonds social fut fixé à un 
million; et de déceptions en déceptions, la société arriva à une 
failllite dont le passif sera de plus de 800,000 francs, et ne 
donnera pas 2 pour cent aux créanciers chirographaires. 

A qui imputer ce désastre? Le sieur Daër, négociant à 
Francfort, et créancier admis à la faillite pour 72,000 fr. 
pour fourniture de houblon, pensa qu'il devait être imputé 
moins au sieur Combalot qu'aux membres du conseil de sur-
veillance; et sur ses instances, le syndic de la faillite forma 
contre eux une demande tendant à ce que le jugement de dé-
claration de faillite fût déclaré commun avec eux, et à ce 
qu'ils fussent condamnés au paiement de toutes les dettes 
pour cause d'immixtion et de gestion. 

Cette demande était fondée sur diverses délibérations prises 
par les actionnaires, à l'instigation et sur la provocation des 
membres du conseil de surveillance, et notamment sur celle 
où ils leur avaient fait donner leur entière approbation à l'a-
chat fait par le sieur Combalot, en son nom personnel, d'une 

vaste propriété, rue Notre-Dame-des-Champs, moyennant 
190,000 francs, laquelle serait ainsi acquise à la société sur 
son propre fonds social et deviendrait désormais son siège. 

Sur celle où rappelant la rétrocession précédemment faite 
par Combalot à la société et acceptée par elle, les actionnaires 
chargent Combalot de régulariser la transmission do la pro-
priété. 

Sur celles enfin où, le gérant est autorisé par les actionnai-
res, d'abord a émettre mille actiqns nouvelles de 500 francs 
chacune, formant ensemble un capital de 500,000 francs pour 
subvenir aux travaux de constructions qui restaient à faire 
dans le nouveau local et au fonds de roulement nécessaire 
pour l'exploitation, et ensuite à emprunter, faute de place-
ment des actions. 

Evidemment il y avait eu dans les deux premières délibé-
rations revente par Combalot à la société de l'immeuble dc la 
rue Notre-Dame-des-Champs, car l'acquisition en avait été 
faite par lui en son nom personnel, et la propriété n'en pou-
vait passer à la société qu'au moyen d'une rétrocession. 

Or, qui avait pu accepter cette rétrocession? Ce n'était pas 
le gérant, car il ne pouvait être à la fois vendeur et acheteur, 
c'étaient et ce ne pouvaient être que les actionnaires, et no-
tamment les membres du conseille surveillance, sur les sol-
licitations pressantes desquels s'était faite cette opération, 
ainsi que le constatent les termes des délibérations. 

Et quel acte de gestion plus caractérisé que celui de l'ac-
quisition d'un immeuble pour le compte de la société? 

Et qu'on ne dise pas qu'il n'y a pas eu régularisation de 
la revente, car elle existe par le seul consentement des par-

ties, et ne dépend ni de purge, ni de transcription, ni d'en-
registrement. 

Elle existe par l'exécution qu'elle a reçued'ailleurs en rati-
fiant l'emploi fait par Combalot, des deniers sociaux au paie-
ment de constructions qu'il avait fait faire dans l'immeuble 
acheté soit avant, soit depuis la revente. 

Ce premier acte de gestion a été suivi d'autres non moins 
caractéristiques, et résultant des autorisations successivement 
accordées au gérant d'émettre de nouvelles actions, d'em-
prunter, et non seulement d'hypothéquer l'immeuble acquis, 
mais même de mettre en gage le matériel même de la so-
ciété. 

Me Baroche répond pour les membres du conseil de surveil-
lance, que ses cliens sont déjà bien assez malheureux dans 
toute cette affaire, sans avoir encore à supporter la terrible 
responsabilité que le sieur Doër veut faire ~peser sur eux, car 
le syndic ne plaide ici que comme contraint et forcé, et par 
suite d'une sommation que lui a faite le sieur Doër, à peine de 
tous dépens, dommages et intérêts. 

Non seulement les membres du conseil de surveillance per-
dent le prix de leurs actions, mais encore les sommes qu'ils 
ont eu l'imprudence de prêter au sieur Combalot, qui n'avait 
pu trouver de prêteurs. 

Au surplus, la responsabilité du désastre commun ne saurait 
retomber sur eux. 

C'était le sieur Combalot qui avait fait aux actionnaires la 
proposition de la transmission à la société de là maison par 
lui acquise, c'étaient les actionnaires en assemblée générale 
qui avaient accepté cette proposition. 

Mais cette proposition était restée à l'état de projet, aucun 
acte de revente n'avait été fait, et cela est si vrai, que depuis 
la faillite l'immeuble de la rue Notre-Dame-des-Champs 
avait été saisi et vendu sur le sieur Combalot en son nom 
personnel. 

Et quant aux autorisations d'émettre de nouvelles actions 
et d'emprunter sur l'immeuble et snr le matériel de la so-
ciété, elles émanaient aussi de tous les actionnaires réunis en 
assemblée générale, et elles avaient été accordées non sur la 
proposition des membres du conseil de surveillance, mais sur 
la proposition du gérant lui-même. 

Il n'y avait donc eu de la part des membres du conseil de 
surveillance aucun acte extérieur de gestion qui ait pu trom 
per les tiers, et c'est ce que la loi et la jurisprudence exi-
gent pour engager la responsabilité des actionnaires; mais il 
n'y avait pas même un acte intérieur de gestion, puisque la 

proposition de revente n'avait pas été suivie d'un acte de ré-
trocession accepté et signé par eux, et que les diverses auto-

risations avaient été accordées au gérant sur sa propre propo-
sition. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Monsar-

rat, substitut du procureur-général, confirme la sentence 

des premiers juges dont elle adopte les motifs qui suivent : 

« Attendu, en ce qui concerne la recevabilité de la deman-
de de Doër, tendante à ce qu'il soit reçu intervenant dans l'ins-
tance ; 

• Que la demande formée par le syndic de la faillite Com-
balot neveu etCe contre partie des actionnaires de la société 
Combalot neveu et C e est faite dans l'intérêt de tous le scréan-
ciers ; 

» Attendu que Doër se présente comme créancier admis 
dans la faillite ; qu'en cette qualité, ses intérêts, comme ceux 
des autres créanciers, sont représentés par le syndic ; qu'il 
ne saurait résulter pour lui aucun avantage de son interven-
tion, laquelle est inutile, puisqu'elle tend aux mêmes fins et 
se fonde sur le même moyen que la demande du syndic; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare Doër non-recevablp à 
intervenir dans l'instance, et le condamne aux dépens de ce 
chef. 

» Et, attendu leur connexité, joint les autres instances, 
et, statuant sur le tout par un seul et même jugement, 

» En ce qui touche le déclinatoire opposé par de Tromelin 
et autres : 

» Attendu que, dans l'espèce, il s'agit de rendre commun 
aux défendeurs un jugement déclaratif de faillite; 

» Que les Tribunaux de commerce connaissent de tout ce 
qui concerne les faillites; 

• Par ces motifs, retient la cause ; 
» Et au fond, 

» Attendu que deBuissaizon, Labarde, Delavoirier, Panne-
tier, Dupeiron-Ponlain, de Curmonl, Cabaret, Dupaty, de Ver-
menons, Bourgoing, Baymond Coste, Delaboutraye et Maison-
neuve, ne paraissent, ni personne pour eux, adjuge le pro- ' 
lit du défaut contre eux précédemment prononcé; eu consé-
quence, statuant tant à leur égard qu'à l'égard des autres par-
ties : 

» Attendu que Magnier, syndic delà faillite Combalot ne-
veu et C e , demande que de Buissaizon, de Tromelin et con-
sorts, tous actionnaires de la société en commandite Comba-
lot neveu et Ce , soient déclarés associés solidaires de ladite 
société pour s'être immiscés dans la gestion, et que le juge-
ment du 12 octobre 18il, qui a déclaré Combalot neveu et 
C e en faillite, leur soit déclaré commun ; 

« Attendu que Magnier, ès-noms qu'il agit, demande, en 
outre, comme conséquence, que les défendeurs soient tenus 
de payer la somme à laquelle s'élèvera le passif de la faillite, 
et de verser préalablement entre ses mains 50,000 francs à 
titre de provision ; 

» Attendu que les défendeurs prétendent n'avoir fait ni en-
tendu faire aucjjn acte de gestion ; 

» Attendu que les actes de gestion reprochés par le syndic 
aux actionnaires qu'il appelle en cause, résulteraient princi-
palement de ce qu'ils se seraient rendus signataires des déli-
bérations, notamment des 15 septembre 1859, 6 novembre 
1840, 19 décembre suivant et 51 mars 1841 ; de ce que lors 
de ces délibérations ils auraient acquis directement de Com-
balot l'immeuble où a été transféré le siège de la société, rue 
Notre-Dame-des-Champs, et de ce que par suite de cette ac-
quisition ils auraient ordonné des travaux considérables, et 
prescrit et décrété soit un emprunt, soit une émission d'ac-
tions nouvelles, ce qui aurait été une cause de ruine pour la 
société ; 

» Attendu qu'il s'agit d'apprécier dans l'espèce la nature 
de ces actes, et de déterminer si la part que les actionnaires 
ont prise tombe sous la disposition des articles 27 et 28 du 
Code de commerce; 

• Attendu qu'il ressort des pièces du procès que, dans le 
courant de 1858, et dès le 5 avril 1859, Combalot avait déjà 
transféré l'établissement social dans l'immeuble de la rue 
Notre-Damerdes-Cbamps , qu'il avait acquis précédemment 
en son nom personnel, et avait appliqué à son prix une par-
tie considérable des fonds de roulement de la société; 

» Attendu qu'il résulte de ce fait que la prise pour compte 
de la société de l'immeuble dont s'agit le 15 septembre 1839, 
loin d'être un acte direct de la part des actionnaires, n'a 
été qu'une sanction donnée à un acte déjà consommé du 
gérant ; 

» Attendu que les défendeurs, en signant les délibérations 
des 15 septembre, G novembre, 19 décembre et 31 mars se 
sont bornés à donner leur adhésion aux propositions dc Coin 
balol , tant pour la continuation de travaux déjà en voie 
d'exécution, que relativement à l'emprunt et aux émissions 
d'actions qui en ont été la conséquence; 

» Attendu qu'une sanction, ni une adhésion, ne sauraient 

constituer un acte dc gestion dans le sens delà loi; que ce 
serait tout au plus de la part d'actionnaires, qui ontpu être 
aveuglés ou illusionnés, l'abandon de la responsabilité du 
gérant vis-à-vis d'eux-mêmes, mais non un acte de gestion 
qui devrait engager leur propre responsabilité vis-à-vis des 

» Attendu que les articles 27 et 28 ont pour but d'empêcher 
l'associé irresponsable de se substituer l'associé responsable 
soit par une gérance apparente pour abuser les tiers, soit par 
une gérance réelle usurpée; 

» Attendu que, dans l'espèce, il n'y a rien de semblable; 
que Combalot n'a été ni gêné dans sa liberté d'action , ni 
contraint dans ses actes , et qu'enfin si les actionnaires ont 
donné leur adhésion aux propositions émanées de lui , ils 
l'ont fait dans la limite de leurs droits et de bonne foi ; 

. » Par ces motifs, vu le rapport de M. le juge-commissaire, 
et y ayant égard, déclare Magnier, ôs-noms qu'il agit, mal 
fondé en sa demande, et le condamne aux dépens, qu'il em-
ploiera en frais de syndicat. » 

COUR ROYALE DE METZ (chambre civile). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Charpentier, premier président. 

Audiences des 27 et 28 décembre 1843. 

QUESTION ÉLECTORALE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — CHANGE-

MENT DE RÉSIDENCE. 

Le fonctionnaire public révocable, inscrit, dans la ville qu'il 
habite, sur les listes électorales du collège dont fait partie la 
rue où il demeure, perd-il le droit de figurer sur ces listes 
lorsqu'en l'absence de toute déclaration il va demeurer dans 
une autre rue comprise dans la circonscription d'un autre 
arrondissement électoral 1! (Bés. aff.) 

M. Pasturel, conservateur des forêts à Metz, était depuis 
1851 inscrit sur les listes électorales du 1 er collège de la Mo-
selle. 11 demeurait à Metz, rue des Capucins, 2

e canton delà 
ville, c'est-à-dire dans le ressort de ce collège; il y payait sa 
contribution personnelle et mobilière, ainsi que les portes et 
fenêtres de l'appartement qu'il occupait. Les propriétés dont 
l'impôt lui confère le surplus dc son cens électoral sont situées 
dans l'arrondissement de Briey. 

Au mois de juin 1842, M. Pasturel, changeant de logement, 
a quitté la |rue des Capucins, et est venu habiter celle des 
Prêcheresses, qui fait partie du deuxième collège. 

Se fondant sur cette circonstance, M. Rémond, électeur du 
premier collège, a demandé, au mois de septembre dernier, à 
M. le préfet de la Moselle , le retranchement de M. Pasturel 
des listes de ce collège dans le ressort duquel il ne demeure 
plus et ne paie plus aucune contribution. 

Mais M. le préfet a repoussé cette demande, par le motif 
que M. Pasturel avait précédemment son domicile réel et po-
litique, rue des Capucins, et qu'à raison des fonctions révo -
cables par lui exercées, et des principes consacrés par l'arti-
cle 11 de la loi du 19 avril 1851, la translation de son do-
micile réel dans la rue des Prêcheresses n'avait pas opéré 
avec elle la translation du domicile politique, en l'absence 
des déclarations prescrites par l'article 10, le domicile poli-
tique pouvant d'ailleurs, en pareille circonstance, exister là 
où aucune contribution n'est payée. 

M. Rémond a déféré cet arrêté à la Cour royale , et par 
l'organe de M. Woirhaye il en a demandé la réformation. La 
doctrine de la décision préfectorale, disait-il, est vrai et incon-
testable quand il s'agit d'un fonctionnaire appelé par le gou-
vernement à remplir ses fonctions dans une autre localité; son 
domicile politique restera où il était auparavant, et ne le sui-
vra pas de plein droit là où le gouvernement juge à propos 
de l'envoyer. 

Mais tel n'est pas ici le cas : la position administrative de 
M. Pasturel n'a changé sous aucun rapport ; il était et il est 

encore conservateur des forêts à Metz. C'est comme simple 
particulier, c'est en dehors de l'intervention de l'autorité, 
qu'il a transféré son habitation dans un autre quartier de la 
ville. Il n'y a donc pas lieu à lui appliquer les règles écrites 
dans la loi pour les individus appelés à des fonctions publi-
ques temporaires ou révocables (art. 11 de la loi de 1851). Ce 
texte est formel ; l'esprit de la loi ne l'est pas moins. Le lé-
gislateur de 1851, commecelui de 1828, n'a pas voulu, dans 
l'intérêt de la sincérité des élections, que le gouvernement pût 
à son gré envoyer où il lui conviendrait des fonctionnaires 
électeurs. Ainsi tout se réunit pour placer M. Pasturel en de-
hors de cet article 11, et pour le soumettre aux règles et aux 
principes ordinaires. 

L'arrêté attaqué a été vivement soutenu par M. Limbourg, 
avocat-général. Le système contraire est, aux yeux de ce ma-
gistrat, subversif des garanties tutélaires introduites par les 
lois des 2 juillet 1828 et 19 avril 1831, qui sont évidemment 
conçues dans un esprit de défiance contre les fonctionnaires 
publics révocables. Ces mots : appelés à des fonctions publi-
ques, sont, dans l'intention du législateur, synonymes de 
ceux-ci exerçant ou remplissant des fondions publiques, et la 

à l'égard des fonctionnaires révocables, est générale et ab-
solue; elle ne fait aucune distinction. S'il n'en était pas ainsi, 
les fonctionnaires pourraient, par un changement de résiden-
ce, qui ne serait peut-être que la suite d'ordres supérieurs, 
publics ou secrets, s'introduire, malgré le vœu de la loi, 
dans tel ou tel collège électoral. 

Un fonctionnaire n'a de véritable domicile légal que son do-
micile d'origine : M. Pasturel avait cependant choisi le sien 
dans le premier collège, sur les listes duquel il est inscrit de-
puis 1831, et le principe de la permanence des listes protège 
d'ailleurs la régularité de cette inscription. M. l'avocat-général 
insiste enfin sur la défense de la thèse consacrée par l'arrêté 
de M. le préfet. 

Après des répliques animées, et un long délibéré en la 
chambre du Conseil, la Cour, à son audience du 28 décembre, 
a statué en ces termes : 

» Attendu qu'il parait certain que jusqu'en 1851 M. Pastu-
rel a eu son domicile à Bitche, où il exerçait les fonctions 
d'inspecteur forestier ; 

» Attendu que ce fut vers la fin de ladite année, qu'ayant 
été nommé conservateur des forêts, il vint à Metz, où il fixa 
son habitation dans la rue des Capucins, qui fait partie du 
deuxième canton électoral de ladite ville ; 

J> Attendu que si pour la première fois, en 1831, M. Pastu-
rel fut inscrit sur la listedu l"collége électoral dc la Moselle 
ce fut uniquement parce qu'il avait son habitation dans la rue 
des Capucins, laquelle se trouve placée dans la circonscrip-
tion dudit collège ; 

» Attendu qu'il est de notoriété que M. Pasturel ne réside 
plus dans la rue des Capucins; qu'il résulte de l'arrêté pré-
fectoral attaqué qu'il a transféré son habitation dans la rue 
des 1 reeneresses, c'est-à-dire dans le troisième canton, qui 
rie lait pas partie du premier collège; -que, dès lors, M. Pas-
turel, ne peut plus, pour 1844, s'appuyer sur le fait qui, de-
puis 18M, a seul motivé son inscription sur la liste du ore-
mier collège; ' 

» Attendu que le maintien de son nom sur la liste électo-
rale du deuxième canton do Metz, révisée pour 18ii consti-
tuerait une infraction aux dispositions de la loi du l'<> avril 
183) (articles 10 et 11, titre 2, et 76, litre 7), qui ne veut pas 

qu un électeur puisse voter dans un collège électoral où il n'a 
ni domicile réel, m domicile politique, et où 
(.une contribution directe; ne paie au-
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» l'ar ces motifs, 

» La Cour, faisant droit au recours exercé parUémond con-

tre 1 arrêté préfectoral du 10 octobre dernier, réforme ledit 

arrêté, en conséquence ordonne que le nom de M. Pasturel 

sera retranché de la liste du premier arrondissement électoral 

de la Moselle, et néanmoins condamne Rémoud aux dépens. » 

■1831 

tar-

riu-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

[Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du 5 janvier. 

TRAVAUX PUBLICS. ■«- PROPRIÉTÉ. — DOMMAGE PERMANENT. — 

INDEMNITÉ. — COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux civils sont compe'tens pour apprécier le dom-

mage permanent causé par suite de travaux publics à une 

propriété privée, et pour fixer la quotité de l'indemnité due 

« raison de ce dommage. 

La théorie du dommage permanent, dont l'appréciation doit 

appartenir aux Tribunaux civils, par opposition au dommage 

accidentel et temporaire dont la connaissance a été réservée 

aux conseils de préfecture, vient d'être consacrée d'une ma-

nière définitive dans l'affaire suivante : 

Les sieur et dame Gentil, locataires d'une maison servant 

d'auberge, et située dans la commune des Batigiiollcs, sur la 

grande route de Saint-Ouen, ont formé contre M. Ualheiy, 

propriétaire de cette maison, une action en diminution do 

prix du bail et en paiement de 10,000 fr. de dommages-in 

lèrêts à raison du préjudice qu'ils ont souffert et qu'ils souf-

frentencore par suite de l'exhaussement de la route dc Saint-

lluen. Us oui prétendu que cet exhaussement de la mite pla-

çant la maison en contre -bas, les eaux pluviaies s'écoulaient 

dans la cave et y séjournaient. 

M. ltathery, propriétaire de la maison dont s'agit, a, à. son 

tour, appelé en garantie M. le préfet de la Seine, en se fondant, 

sur cé que l'exhaussement de la route provenait du l'ait de 

l'administration des ponts et chaussées, et qu'ainsi M. le pré-

fet devait prendre fait et cause. 

M. le préfet de la Seine a opposé à la demande en garantie 

de M. Bathery l'incompétence du Tribunal. 

M« Boinvilliers, avocat de M. le préfet de la Seine, a re-

poussé la distinction établie par La jurisprudence entre la 

dommage accidentel et temporaire, et le dommage permanent, 

et il a soutenu qu'aux termes de la loi du 28 pluviôse an VU! 

le conseil de préfecture était seul compétent pour statuer sur 

une question de dommage résultant des travaux publies. H a 

terminé en demandant au Tribunal, au nom de M. le prélet 

de la Seine, de mettre un terme à toute irrésolution en lixant 

définitivement la jurisprudence. 

Le Tribunal, après avoir entendu XPBourgain, a rendu un 

jugement dont voici le texte : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que depuis les réformes opérées en 1790 dans 

l'organisation judiciaire, il a été constamment reconnu que 

les Tribunaux civils constituent la juridiction ordinaire de la-

quelle assortissent toutes les matières qui ne leur sont pas 

enlevées par des dispositions spéciales, et que leur compé-

tence ne cesse que là où un texte clair et précis l'a formel-

lement exprimé; 

» Attendu qu'en matière de travaux publics la loi du 28 

pluviôse an VHI est la première qui ait investi les conseils de 

prélecture de la connaissance de certaines difficultés que pou-

vait soulever leur exécution; mais que l'article 4, qui met au 

nombre de ces difficultés l'appréciation des indemnités dues 

pour dommages, ne peut s'appliquer, d'après les termes et 

l'esprit de cet article, qn'aux dommages essentiellement acci-

dentels et temporaires, occasionnés par les travaux pendant 

le cours de leur exécution, et dont l'effet doit cesser après 

qu'ils seront exécutés ; 

» Attendu qu'il est sans intérêt aujourd'hui de rechercher 

quelles attributions nouvelles auraient été données à l'auto-

rité administrative par la loi du 16 septembre 1807, et celles 

qui lui auraient été maintenues par la loi du 8 mars 1810; 

qu'en effet ces deux lois ont été formellement abrogées par 

les lois des 7 juillet 1853 et 5 mai 1841, sur l'expropria-

tion pour cause d'utilité publique ; . 

» Attendu que ces deux dernières lois ont réservé à l'appré-

ciation du jury les indemnités qui peuvent être dues, soit 

pour la valeur des terrains dont l'expropriation a été pro-

noncée, soit pour le dommage qu'éprouve le propriétaire par 

suite de l'expropriation dont il est frappé ; 

» Attendu que dans l'état actuel de la législation les deux 

exceptions ci-dessus sont les seules qui aient apporté des 

restrictions à la compétence des Tribunaux civils en matière 

de dommages résultant do travaux publics; qu'ainsi, toutes 

les fois que le dommage signalé n'a pas le caractère acciden-

tel et temporaire exigé par l'art. 4 de la loi de pluviôse an Vflt 

pour que l'attribution en soit dévolue aux conseils dc préfec-

ture, ou que ce dommage n'est pas lo résultat d'une expro-

priation, auquel cas il ne pourrait être apprécié que par le 

jury, aux termes de la loi de 1841, mais, qu'au contraire, ce 

dommage affecte d'une manière essentielle la propriété, les 

Tribunaux civils sont cOinpôténs pour apprécier s'il existe, et 

pour fixer la quotité de l'indemnité qui peut être due; 

» Attendu que la demande formée par les sieur et daine 

Gentil est fondée, en la partie qui motive l'appel en garantie, 

sur Ce que, par suite de l'exhaussement de la route passant 

devant la maison louée par Bathery aux sieur et dame Gentil, 

les eaux pluviales s'écouleraient dans les caves et y séjour-

neraient; 
» Attendu que ce dommage ne présente pas le caractère 

accidentel et temporaire prévu par l'article I de la loi de plu-

viôse an VIII; qu'il subsiste après l'achèvement des travaux 

dont il serait le résultat, et qu'il affecterait la propriété 
d 'une manière permanente; d'où il suit que la loi de pluviôse 

an VIII est inapplicable ; 

» Attendu que, dans l'espèce, il n'y a pas eu expropriation, 

et qu'il n'y a pas lieu, par conséquent, à soumettre la de-

mande au jury; 
■« Attendu que le fait ne rentre dans aucun de ceux qui 

sont soumis à une juridiction exceptionnelle; 

>> Le Tribunal se déclare compétent, retient la cause pour 

être plaidée au fond ; 
» Condamne le préfet aux dépens de l'incident. » 

cité, l'absence du poste n'entraînant pour sa répression qu une 

garde hors de tour, suivant l'article 82; 
» Attendu que l'art. 20 de la loi du 1 4 juillet 18o/, spéciale 

pour la garde nationale de Paris, en déclarant obligatoire, 

sous les peines portées à l'art. 89 précité de celle ch 

les réunions pour inspection d'armes, ainsi que l'arrivée t: 

dive au poste et l'absence du poste, n'a pas déroge au pri 

cipe de cet art. 89, qui exige un double manquement a un 

service d'ordre et de sûreté pour que la peine de la prison 

puisse être prononcée ; 
» Attendu, en fait, que la seule contravention imputée au 

demandeur, et réprimée par le jugement attaqué, était de s'ê-

tre absenté, le 13 mai, à l'appel de nuit, et do n-'èire ren-

tré au poste de te mairie qu'à six heures du matin, ce qui uo 

constituait qu'un seul et premier manquement au service 

d'ordre et de sûreté pour lequel il avait été commandé; 
» Que cependant le Conseil de discipline a, pour ce fait, con-

damné le demandeur à douze heures de prison, par applica-

tion de l'article 89 de la loi de 1831, en (moi le jugement at-

taqué a tout à la fois faussement interprété et appliqué l'arti-

cle 20 de la loi du 14 juillet 1857, et violé les dispositions con-

tenues en l'article 89 précité; 
» Par ces motifs, statuant sur le pourvoi, la Cour casse.» 

Bulletin du 6 janvier. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. — EAIX-DE-VIE. — DISTILLATION 

DANS PARIS. 

La loi du 1" mai 1822 prohibe indistinctement toute dis-

tillation des eaux-de-vie dans la ville de Pans. Dès- lors doit 

être cassé l'arrêt par hquel une Cour royale, tout en recon-

uaîssauî le l'ait de distillation, ordonne une 'expertise ayant 

pour objet de vérifier si celte distillation pouvait cacher une 

i'i aude. 
Des employés de l'administration des contributions indi-

rectes constataient qu'ils avaient trouvé, chez le sieur Baelot, 

distillateur à Paris, une chaudière distillatoire, sous laquelle 

le feu était allumé, et de laquelle l'eau de-vie coulait dans un 

autre appareil. Le sieur Raeiot répondit que la chaudière con-

tenait des esprits défectueux pour lesquels les droits avaient 

été déjà acquittés, et auxquels, à l'aide d'un coupage avec du 

muriaw de chaux et de la 'distillation, il voulait enlever leur 

ii auvais goût. 

Traduit devant le Tribunal de la Seine, le sieur Baelot fut 

déclaré coupable de contravention à l'art. 10 de la loi du 

1 er mai 1822, qui prohibe la fabrication et la distillation des 

eaux-de-vie dans la ville de Paris, et condamné à 1,000 francs 

d'amende et à la confiscation des esprits et appareils saisis. 

•Mais sur l'appel, la Cour loyale de Paris, par arrêt du 1| 

mai 1 8 45, ordonna une expertise tendant à vérifier si l'o-

pération à laquelle se livrait Baelot pouvait couvrir une 

fraude au préjudice de l'octroi. 
L'administration a formé un pourvoi en cassation, qu'a 

soutenu M» Mirabel-Cbambaud, son avocat. 
M" Roger, avocat du sieur Baelot, a d'abord opposé au pour-

voi une fin de non- recevoir, tirée de ce que l'arrêt attaqué 

était un arrêt d'instruction; puis, sur le fond, il a soutenu 

que la loi dul ei mai 1822 n'avait eu pour but que d'inter-

dire la distillation accompagnant la fabrication des eaux-de-

vie que l'industrie pouvait tirer des pommes de terre, grains, 

mélasses, et autres matières premières. 
iiais la Cour, sur le rapport de M. Brière-Yaligny, sur les 

conciusioi s conformes de il. l'avocat-général Delapalme, a 
écarté la fin de non recevoir, attendu que l'anèt attaqué était 

un jugement interlocutoire, et sur le tond eile a décidé que 
la loi du 1 er mai 1822, prohibant indistinctement toute dis-

tillation des eaux-de-vie dans Paris, la Cour royale avait 

violé cette loi, en n'appliquant pas la peine aux faits qu'elle 

avait reconnus constans. 

GARDE NATIONALE. EXERCICE. 

L'officier de garde nationale qui manque d'assister aux exer-

cices de théorie prescrits par un règlement du maire, en 

vertu de l'article 75 de la loi du 22 mars 1851, doit être puni 

des peines portées par les articles 85 et 87 de la même loi. 

Cette solution, conforme à un arrêt de la Cour du 21 juillet 

1858, a été consacrée de nouveau par arrêt de cassation d'un 

jugement du conseil de discipline de Versailles sur le pourvoi 

du capitaine-rapporteur contre les sieurs Lambert cl autres. 

MM. Isambert, conseiller- rapporteur, et Delapalme, âyoçft-

général, conclusions conformes. 

MAIRE. — ARRÊTÉ PERMANENT. — EORCE OBLIGATOIRE. — DÉLAI. 

ha loi du 18 juillet 1857 porto, article 11 : « Les arrêtés 

pris par le maire sont immédiatement adressés au, sous-pré-

fet. Le préfet peut les annuler ou en suspendre l'exécution. 

Ceux de ces arrêtés qui portent règlement permanent ne se-

ront exécutoires qu'un mois après la renrs; de l'arup'iation 

constatée par les récépissés donnés par le sous-pivfet. » 

Le maire de la ville de Poitiers avait pris un arrêté portant 

règlement permanent ; il en avait transmis ampliatiou au pn'-

fet, qui dès le lendemain avait donné scu approbation à cet 

arrêté. Le sieur Castamble fut poursuivi pour contravention 

à cet arrêté, devant le Tribunal de simple police, qui le ren-

voya de la poursuite, en se fondant sur ce que l'arrêté du 

maire n'avait pu être exécutoire qu'un mois après la remise 

de l'ampliation au préfet. 

Le pourvoi formé par je commissaire de police de Poitiers 

contre ce jugement a été rejeté par le motif que le maire lui-

même avait déclaré que sou arrêté ne serait exécutoire qu'a 

partir d'une époque postérieure à la contravention reprochée 

au sieur Castamble, et qu'il n'y avait pas urgence. (MM. liives, 

conseiller-rapporteur, et Delapalme, avocat-général.) 

rent à gagner les frontières, et trouvèrent a 1 étranger un 

asile contre les poursuites dont ils étaient l'objet. Une 

seule personne , une femme qui vivait en concubinage 

avec l'un d'eux, fut mise sous la main de la justice sous 

l'accusation de complicité. Traduite en Cour d'assises au 

mois d'octobre dernier, elle a été acquittée. C'est vers l é-

poflue où ont eu lieu les débats de cette affaire, dont nous 

avons rendu compte, que la police fut avertie de 1 exis-

tence d'une autre fabrication de billets prussiens. 

Voici comment ce renseignement lui était parvenu : un 

sieur Abel Pdet, graveur en taille-douce, avait reçu la 

visite d'un inconnu, qui loi avait proposé de graver la 

planche d'un billet prussien. Les diverses circonstances 

qui avaient accompagné cette proposition lui ayant paru 

suspectes, il en informa M. le préfet de police. Il lui fut 

conseillé d'écouter de nouveau la proposition si l'inconnu 

se représentait chez lui, et de feindre même d'y adhérer. 

Le même individu se présenta, en effet, une seconde fois, 

se disant attaché au service d'un priuce prussien, et simu-

lant même un accent étranger dans son langage. Jusque 

là il n'avait été question que d'un billet de loterie, mais 

bieuiôt la face des. choses changea. Le prétendu domesti-

que convint qu'il s'agissait dc contrefaire un billet de o 

liialers, dont il lui présenta le modèle, qu'il désirait en 

avoir pour 150,000 francs, et que la part du fabricant se-

rait de 50,000 francs. Conformément aux avis qu'il avait 

reçus, XL Priet feignit d'accepter la complicité qu'on lui 

préposait. Quelques jours après, un autre individu, parent 

du premier, vint l'entretenir de celte même affaire. Un 

rendez-vous fut pris chez un marchand de vins pour con-

venir de tous les détails, et quand tous les préparatifs fu-

rent terminés, la police, avertie par le graveur, arrêta les 

deux prévenus qui s'étaient présentés chez lui. C'étaient 

Pierre Ferrand, épicier, et Claude Ferrand, l'erreur de la-

cets, son cousin. 
Dans l'instruction, Pierre Ferrand, celui qui avait eu 

les premiers rapport avec M. Priet, prit d'abord sur lui 

toute la responsabilité du fait. Suivant sa déclaration à M. 

le commissaire de police, son cousin ignorait ses projets. 

Mais plus tard il revint sur cette première déclaration, et 

prélendit, au contraire, que Claude lui avait le premier. ins-

piré la | e.iséo du crime. 
Tel -est le système que Pierre Ferrand soutient aujour-

d'hui à l'audience, en l'absence de son eo-accusé, que M. 

le président fait retirer pendant son interrogatoire. 

Le sieur Priet, entendu comme témoin, donne connais-

sance des f ats que nous venons de rapporter. 

In de MM. les jurés : Le témoin pourrait-il dire si, 

suivant lui, Claude paraissait complice de son co-accusé 7 

Le témoin : En mon âme et conscience, je dois dire que 

je n'ai pas cru que Claude fût coupable. 

Après l'audition d'un autre témoin , dont la déposition 

n'offre aucun intérêt , M. l'avocat-général de Thorigny 

prend la parole. Après avoir rappelé les diverses circons 

tances qui semblent établir que Claude avait connaissance 

des projets de Pierre Ferrand, M. l'avocat-général se de 

mande si les faits constatés par les débats renferment tous 

les caractères de la tentative telle qu'elle est définie par 

l'article 2 du Code pénal. Selon lui , les préparatifs faits 

par les accusés ne constituent pas un commencement 

d'exécution, et il n'est pas établi que la pensée criminelle 

n'ait manqué son effet que par des circonstances indépen-

dantes de leur volonté. M. l'avocat-général abandonne 

donc l'accusation. 

En conséquence, après quelques observations présen-

sai mon paletot et mon.... Alors mon épouse me fit part 

de la manière dont les choses s'étaient passées. Il par
A

:J 

qu'un homme colossal l'avait enlevée comme une espèce 

de poupée, et l'avait déposée sur le lit.... (Le témoin pa-

raît fort ému.) 

M. le président : Avez-vous remarqué des traces de 

violences ? 

Le témoin : Oui, Monsieur ; le cou de ma femme était 

meurtri... la tête était toute rouge. 

Après l'audition de quelques autres témoins, M. l'avo-

cat-général de Thorigny soutient l'accusation contre l
e

g 

deux accusés, en indiquant la possibilité d'admettre des 

circonstances atténuantes en faveur de Casin. 

M" Bosse et (liston présentent la défense. 

Casin et Deschamps sont déclarés coupables sur toutes 

les questions. Des circonstances atténuantes sont admises 

en faveur dc Casin seulement. 

La Cour condamne Casin à la peine des travaux forcés 

pendant dix ans, sans exposition, et Deschamps à la peine 

des travaux forcés a perpétuité, avec exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Cirard, conseiller à la Cour rovalc 

d'Amiens. — Audience du 13 décembre 1843" 

MEURTRE. 

Les épo;;x D -prix, demeurant à Cuvilly, s'adonnaient à 

l'ivrognerie, et ce défaut occasionnait entre eux des scè-

nes violentes. Lo 1 r septembre 1843, Deprix soupa chez 

lui avec quelques ouvriers; sa femme les servit. L'un et 

l'autre paraissaient avoir bu; cependant il ne s'éleva au-

cun différend entre eux. Apiès le souper Deprix s'absenta 

pendant quelque temps. Lorsqu'il revint, sa femme était 

seule; elle mangeait un morceau de pain et tenait un cou-

teau- poignard àia main. Elle adressa des reproches à son 

mari sur son état d'ivresse. Deprix répondit par des in-

tées par M" s Paillet et Debray, défenseurs des accusés, et 

le résumé de M. le président, le jury entre en délibéra-

tion. Il revient au bout de quelques instans avec un ver-

dict de noi «culpabilité. 

La Cour ordonne la mise en liberté de Pierre Ferrand 

et de Claude Ferrand. 

Même audience. 

VOL D'ARGENTERIE COJIMIS LA SUIT, AVEC VIOLENCES. — BLES-

SURES GRAVES. 

Deux jeunes ouvriers, Casin et Deschamps, compa-
raissent devant ' 

jures, et lui âon <a sur le nez un coup violent qui occa-

sionna une effusion de sang. La femme Deprix menaça 

alors son mari de lui porter un coup du couteau qu'elle 

tenait, s'il ne cessait si s violences; mais Deprix ne tint 

pas compte de ces menaces. Sa femme, plus furieuse, lui 

plongea son couteau dans le ventre. Deux médecins ap-

pelés immédiatement, pensèrent que la blessure était gra-

ve, et qu'elle devait occasionner la mort; le malheureux 

Deprix succomba en tffetdans la nuit suivante. 

Le langage de la femme Deprix après le fait dénote une 

grande exaspération; cependant les circonstances relevées 

dans l'instruction ne permettent guère de lui attribuer l'in-

tention formée à l'avance d 'attenter aux jours de son mari. 

Du reste, on ne peut clouter que le coup ait été volontaire. 

C'est cette femme elle-même qui , dans le premier mo-

ment, a déclaré que, faute par son mari de céder devant 

sa menace, elle l'avait réalisée. Elle ajouta devant le juge 

de paix qu'elle avait lancé le couteau avec force; que de-

puis longtemps, suivant ses expressions, elle avait promis 

à son mari une dandife comme il n'en avait jamais eue. 

Cette femme déclara à la gendarmerie qu'elle n'avait pas 

de regrets, parce qu'il fallait que cela finît. Enfin, elle dit 

à l'un des médecins qu'elle aimait mieux tuer le diable que 

d'être tuée par le diable. Plus tard seulement, et dans le 

cours de l'instruction, elle prétendit qu'elle n'avait jamais 

eu l'intention de frapper, et qu'elle ignorait comment son 

mari s'était blessé. 

A l'audience elle a adopté le même système. 

L'accusation, soutenue par M. Hénaut, substitut, a été 

combattue par M' Emile Leroux, avocat, qui s'est attaché 

à démontrer que c'était dans lecas dc légitime défense que 

la femme Deprix avait porté le coup si fatal à son mari. 

La question de provocation, posée d'office par M. le pré-

sident, a été résolue affirmativement. En conséquence, la 

femme Deprix a été condamnée à deux ans de prison. 

VICE DETERMINE. ■ COMPETENCE. 

Les mots grand fainéant, cochon, canaille, ne contiennent 

pas l'imputation d'un vice déterminé, et dès lors elles consti-

tuent des injures de la compétence du Tribunal de simple 

pdicc. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi du ministère pu-

blic contre un jugement du Tribunal de po'ice de la commu-

ne du Chàtelet (Ain). (MM. liives, conseiller-rapporteur, et 

Delajialinc, avocat général.) 

CONTRAVENTION. — 

IN CHAMP 

PROCÈS-VSRBAl. 

ENSEMENCÉ. 

PASSAGE SDR 

j i;sT ic cm M Ï ;\
T E LUS 

COUKDE CASSATION (chambre criminelle). . 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhos. ) 

Audience du 30 décembre. 

GARDE NATIONALE. — ABSENCE MOMENTANÉE DU POSTE. — 

DOUBLE MANQUEMENT. 

Un garde national de la Seine ne peut être puni de la prison 

pour absence momentanée du poste qu'autant qu'il a déjà 

manqué à un premier service d'ordre et de sûreté. 

Mous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux du 

31 décembre les faits de cette affaire, ainsi que le résumé 

de la discussion à laquelle elle a donné lieu. Voici l'arrêt 

rendu par la Cour : 

« Ouï M. le conseiller Jacquinot-Codard, en son rapport; 

11 e Garnier, avocat du demandeur, en ses observations ; et 

les conclusions de M. l'avocat-général Quénault; 

■» Vu le mémoire signé dudit Mc Garnier et produit à l'ap-

pui du pourvoi ; 

» Vu les art. 82 et 89 de la loi du 22 mars 1851, et l'art. 

20 de celle du 14 juillet 1857 ; 

» Sur le moyen proposé et fondé sur la fausse interpréta-

tion de l'article 20 de la loi de 1857 précitée, et la violation 

de l'article 89 de celle du 22 mars 1851 ; 

» Attendu, en droit, qu'en aucun cas le juge de l'infraction 

ne peut appliquer à celui qui a commis le fait punissable 

une peine autre que celle prononcée par la loi pour sa ré-

pression ; 
» Attendu que les dispositions des articles 82 et 89 de la loi 

d'organisation du 22 mars 1851 ne permettent pas de con-

fondre l'absence du poste momentanée sans autorisation, et 

l'abandon des armes ou du poste; 

» Attendu que la seconde seule de ces infractions est répri-

néc par la peine dc la prison, aux lennes de l'ai tiele 8'J pré-

coiicurrcmment avec le maire, qualité pour 
contravention, sans qu'il soit besoin que son 

l'empêchement du mentionne l'absence ou 

L'adjoint a. 

constater une 

procès -vci bal 

maire. 

Ou ne peut considérer comme enclavée une pièce de terre 

qui n'est séparée de la voie publique que par des sillons de 

seigle appartenant au même propriétaire ; des lors, le pro-

priétaire de cette pièce qui, pour enlever sj récolte, passe 

sur un champ de luzerne appartenant à un tiers, commet la 

contravention punie par l'article 471, numéro 15, du Code 

pénal. 

La contravention punie par ledit article existe, bien qu'au-

cun dommage n*ail été causé au propriétaire du champ sur 

lequel le prévenu a passé, et, par exemple, bien que la pre-

mière coupe de luzerne ait été faite et enlevée. 

Ainsi jugé pararrètde cassation d'un jugement du Tribu-

nal de simple police deGray. (Commissaire de police de Gray 

contre la veuve Robinet et son fils. —M. Rives, conseiller-rap-

porteur. — M. Delapalme, avocat-général, conclusions confor-

mes. ) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 6 janvier. 

TENTATIVE DE CONTREFAÇON DE BILLETS PRUSSIENS. — ACQUIT-

TEMENT. 

Depuis plusieurs années il se fabrique en France de faux 

billets, qui, sous le litre de finis thalers (cinq écus), ont 

cours do monnaie légale en Prusse. Dès 1829, un grand 

nombre de ces billets avaient été émis dans le commerce. 

Mais en 1840, l'émission devint tellement considérable que 

le crédit prussien s'en alarma, et que des réclamations l'iv 

rent adressées, à ce sujet, au gouvernement français. Des 

recherches actives furent faites par la police , et l'on dé 

couvrit enfin le lieu de la fabrication. Malheurctisemcnl 

des (rots coupables, aucun ne put cire arrêté : ils parv 

e jury sous le poids d'une accusation de 

vol commis la nuit, violemment, et avec une audace qui 

malheureusement est devenue trop fréquente de nos jours. 

Los époux Marion, vieillards presque octogénaires, habi-

tent dans l 'établissement de Sainto-Périue à Chiiillot, un 

petit pavillon isolé au milieu d'un vaste jardin; ce pavillon 

se compose d'un vestibule fermant par une porte vitrée, et 

de deux chambres à coucher séparées par une légère coi-

son. Les époux Marion avaient pour femme de ménage la 

femme Casin, que son fils, l'un des inculpés", venait quel-

quefois visiter. Dans la nuit du 15 au 16 avril dernier, en-

tre minuit et une heure, la dame Marion entendit frapper 

doucement à sa porte; pensant que son mari se trouvait 

indisposé, elle se hâte d'aller ouvrir ; mais aussitôt 

deux hommes se précipitent dans la chambre. L'un d'eux 

la renverse sur son lit en lui serrant fortement les bras et 

lo cnu pour l'empêcher de crier et de se mouvoir ; l'a jtre 

se dirige vers l'armoire et en enlève le panier d'argenterie 

et une bourse contenant quelque monnaie; puis les mal-

lait- urs prennent la fuite. » 

Le lendemain malin la justice se transporta surle théâtre 

ducrime. Elle trouva dans la chambre de la dame Marion un 

couteau ouvert n'appartenant point à la maison ; elle sai-

sit la taie d'oreiller qui avait servi à couvrir la tête do la 

dame Marion, dans la bouche de laquelle les malfaiteurs 

avaient mis également le drap do son lit. Elle constata que 

l'un des draps du lit portait une tache de sang étendue, 

provenant évidemment de la bouche dc cette femme. Le 

médecin constata que la dame Marion avait le visage 

rouge et tuméfié par l'effet d'une congestion évidente à la 

tete; les lèvres étaient déchirées et gonflées; le cou 

présentait des écorchures; à la main droite était encore 

une ecchymose. Dans le jardin on trouva le panier d'ar-

genterie, et un mouchoir près d'une cabane adossée au 

mur de clôture, ainsi qu'une cuillère d'argent aupied d'un 

mur, cuillère que les malfaiteurs avaient laissé tomber en 

sautant dans lo jardin, où ils s'étaient introduits par la 

rue des Vignes en escaladant une clôture en planches. 

Les soupçons se portèrent sur Casin, qui avoua le vol, 

et dénonça comme son complice le nommé Deschamps, 

qui, condamné à deux ans de prison, fit de son côté des 

aveux complets. 

Traduits tous deux devant la Cour d'assises, les accusés 

persistent dans leurs aveux, et rendent compte de la ma-

nière dont ils ont consommé le vol. 

Après avoir escaladé l'un des murs du jardin, dit Casin, 

nous arrivâmes jusqu'à une première porte du pavillon 

ouvrant sur le vestibule. Cette porte étant ouverte, nous 

pénétrâmes jusqu'à celle de la chambre occupée par les 

époux Marion. Nous frappâmes doucement. La dame Ma-

rion vint nous ouvrir. Deschamps la saisit aussitôt, la ren-

versa sur le lit pour l'empêcher de crier, pendant que je 

commettais le vol. Quand j'eus fini, nous sortîmes par le 
jardin. 

M. le président donne lecture de la déposition de la 

femme Marion, dont l'état ne lui a pas permis de venir à 
l'audience. 

Le sieur Marion, octogénaire, s'avance ensuite len 

tement et s'arrête à chaque pas pour saluer la Cour 1 1 le 

jury. Ce témoin dépose ainsi : 

Dans la nuit, je fus réveillé par un coup violent. EH 

1 mon épouse on désordre, je crus d'abord qu'elle 

avait eu "ùV; attaqua; mais bientôt je vis les armoires ou 

vertos, les Ift^irs forcés, les objets épars. Aussitôt 

REGIME ©ES yivtsoajs. 
Une ordonnance royale en date du 27 décembre der-

nier, rendue sur le rapport de M. le ministre de l'inté-

rieur, vient de modifier les règlemeps qui déterminaient 

la part afférente aux condamnés sur le p: ocluit de leur tra-

vail dans les maisons de force et de correction. La part 

réservée aux condamnés sera désormais de trois dixièmes 

pour les condamnés aux travaux forcés, de quatre dixiè-

mes pour les réclusionnaircs, et dé cinq dixièmes pour les 

condamnés à l'emprisonnement de plus d'un an. Dans le 

cas de récidive, de punitions disciplinaires, ou de dom-

mages causés par le condamné pendant sa détention, la 

part qui lui est attribuée pourra encore être réduite 

suivant les proportions indiquées par l'ordonnance royale, 

qui réalise sur ces divers pomts une réforme depuis loog-qui 

temps demandée. 

Le rapport de M. le ministre do l'intérieur est ainsi 
conçu : 

Dans son rapport sur le budget de 1841, la commission de 

la Chambre des députés s'est exprimée dans les termes sui-

vans, au sujet des travaux des condamnés : 

La commission est d'avis qu'il y a lieu do réviser l'or-

donnance du 2 avril 1817, en ce qui concerne la répartition 

du salaire des condamnés, répartition dans laquelle il lui pa-

raît qu'il n'a pas été tenu un compte suffisant des sacrifices 

que s'impose l'Etat, sous toutes h s formes, pour l'entretien 

et la surveillance des détenus. » 

Le gouvernement de Votre Majesté a reconnu depuis long-

temps la nécessité de donner des bases nouvelles à la répar-

tition du pt . 

tions rerativë
nouve

#dmiiiistratioii des prisons ont. annoncé 

l'intention dv <trela part du Trésor : a Des considérations 

de haute moralité publique, dit la circulaire du 10 mai 1859, 

qui accompagne le règlement disciplinaire des maisons cen-

trales, exigeront un jour, et bientôt peut-être, la réforme d'un 

ordre de choses qui consiste à fournir aux condamnés, aux 

frais de la société qu'ils ont troublée, une nourriture suffi-

sante et saine, des vêtemens, un coucher, en un mot, tous 

les premiers besoins de la vie, et a m< ttre en même temps à 
leur disposition les deux tiers du produit do leur travail. Ce 

n'est pas là, il faut bien le reconnaître, la condition pénale 

qu'a voulu leur faire la loi. » 

L'instruction du 28 août 1842, sur le projet de Sociétés de 

patronage pour les libérés adultes, s\st exprimée dans les 

termes suivans : 

« La France est aujourd'hui lo seul pays où la société ne 

demande aux condamnés que le tiers du produit de leur tra-

vail, en échange des dépenses qu'elle fait pour eux. A Berne, 

tout condamné doit d'abord gagner 75 e mimes par jouravant 

de rien recevoir pour son compte, et cette disposition est 

même d'obligation rigoureuse dans nos pénitenciers militai-

res. En présence de ces faits, en présence surtout de ce qui «e 

passe au pénitencier militaire de Saint-Germain, vous com-

prendrez sans peine, monsieur le préfet, que le gouvernement 

ait pris la résolution de l'aire rapporter incessamment, p8f 

une ordonnance spéciale, les dispositions de celle du 2 avril 

1817, relatives au salaire des condamnés. » 

Dans l'exposé des motifs du projet de loi sur les Prisons, 

présenté à la Chambre des députés au mois de mai dernier, 
il est dit encore : 

« Aujourd'hui l'administration ne retient aux condamnés 

que le tiers du produit de leur travail. Cette proportion n'est 

pas suffisante, et le principe qui attribue aux détenus u9 

droit de propriété sur une partie des fruits de leur trav"' 1 

n'est ni vrai ni moral... Toutefois, comme il ne faut pas ap-

pliquer hs principes avec rigueur, et comme, d'un antre côtéi 

le succès des projets qui pourront être adoptés pour le patro-

nage des libérés exige que l'administration soit investie d UC* 

certaine latitude, quant à la disposition du produit du travail 

j,u travail des condamnés. Diverses instruc-

des détenus, le projet de loi, après avpir posé 

je pas- néral, porte qu'une pnrlie du produit pourra 

lo principe g*' 

leur .'ne acv?f 
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dée en vertu d'un règlement d'administration publique qui 
déterminera la proportion selon les diverses catégories de dé-

tenus et les conditions... » _ , . .'.» 
La majorité de la commission de la Chambre des députes, 

chargée de l'examen du projet, a adopté, sur ce point, les prin-
cipesdu Gouvernement. « Cependant, dit le rapport, comme 
elle trouvait utile d'établir dans la loi, quant au salaire, une 
gradation analogne à celle du Code pénal, après avoir adopté 
l'article du projet, elle y a ajouté une disposition d'après la-
quelle l'administration ne peut accorder aux condamnés aux 
travaux forcés plus des trois dixièmes du produit de leur tra-
vail ; aux condamnés à la réclusion plus des quatre dixièmes, 
et aux condamnés à l'emprisonnement plus des cinq dixiè-

mes. » -
J'ai pensé, Sire, que le moment était venu, sans attendre la 

nouvelle législation qui se prépare sur l'administration des 
prisons du royaume, de procéder à une répartition plus juste 
du produit du travail des condamnés qui subissent leur peine 
dans les maisons de force et de correction. Un projet d'or-
donnance qui a pour objet de réaliser cette réforme vient 
d'être soumis à l'examen du Conseil- d'Etat, dont il a obtenu 
l'assentiment. 

Le nouveau règlement d'administration publique, en ré-
duisant la portion si large accordée, sans distinction, à toutes 
les catégories de condamnés, par l'ordonnance de 1817, fera 

une chose juste et morale. . 
Si ce règlement a été préparé en vue des dispositions ^du 

projet de loi présenté dans la dernière session, il est, d'un 
autre côté, en parfaite harmonie avec les principes de la lé-
gislation actuelle. 

Voici quel est aujourd'hui l'état de la législation : 
« Les produits du travail de ciiaque détenu pour délit cor-

rectionnel seront appliqués, partie aux dépenses communes 
de la maison; partie à lui procurer quelques adoucissemens, 
s'il les mérite; partie à former pour lui, au temps de sa sor-
tie, un fonds de reserve : le tout ainsi qu'il sera ordonné par 
des règlemens d'administration publique. (Code pénal, art. 4.) 

» Tout individu del'un ou de l'autre sexe, condamné à la 
peine de la réclusion, sera renfermé dans une maison de for-
ce et de correction, e* employé à des travaux dont le produit 
pourra être appliqué en partie à son profit, ainsi qu'il sera 
réglé par le gouvernement. (Code pénal, art. 21.) 

» Les hommes condamnés aux travaux forcés seront em-
ployés aux travaux les plus pénibles. (Art. 15.) 

»" Les femmes et les filles condamnées aux travaux forcés 
n'y seront employées que dans l'intérieur d'une maison de 
force. » (Art. 16.) 

Ainsi toute latitude est laissée au gouvernement parleCode 
pénal pour la répartition du produit du travail des reclu-
sionnaires et des correctionnels. Quant aux condamnés aux 
travaux forcés, la loi se borne à dire qu'ils seront employés 
aux travaux les plus pénibles. Si elle ne dit pas qu'il pourra 
leur être accordé une part quelconque du produit de leur tra 
vail, elle ne défend pas ncm plus au gouvernement de leur 
rien accorder, et l'usage adopté à cet égard depuis tant d'an-
nées par l'administration de l'intérieur, comme par celle de 
la marine, n'a rien de contraire à la loi. 

Le projet d'ordonnance a dû naturellement adopter les 
bases indiquées dans le rapport de la commission de h 
Chambre des députés; ces bases concilient d'une manière con-
venable les intérêts du Trésor, et la nécessité d'établir des 
distinctions entre les diverses catégories de condamnés. Ainsi 
l'article 1 er de l'ordonnance accorde aux condamnés, sur le 
produit de leur travail , 

Trois dixièmes pour les condamnés aux travaux forcés; 
Quatre dixièmes pour les réclusionnaires; 
Cinq dixièmes pour les correctionnels. 
Il n'est pas sans intérêt de savoir dans quelles proportions 

les trois catégies de condamnés se trouvent dans les maisons 
centrales de détention. L'état numérique de la population de 
ces maisons présentait, au 1" juillet dernier, les résultats 
suivans : 

précédemment à la même peine, du dixième du produit de 
eur travail, et de deux dixièmes si la première peine était 
a réclusion ou l'emprisonnement à plus d'un an. 

Les condamnés à la réclusion, s'ils ont été précédemment 
condamnés aux travaux forcés, de deux dixièmes, et de trois 
dixièmes si la première peine était la réclusion ou l'emprison-
nement de plus d'un an. 

Les condamnés à l'emprisonnement de plus d'un an, s'ils 
ont été précédemment condamnés aux travaux forcés ou à la 
réclusion, de trois dixièmes, et de quatre dixièmes si la pre-
mière peine était l'emprisonnement de plus d'un an. 

Art. 3. La portion du produit du travail attribuée confor-
mément à l'article qui précède, sera diminuée d'un dixième 
pour chaque condamnation qui aura suivi la première. Dans 
aucun cas, cette portion ne pourra être inférieure au dixième 
du produit du travail. 

Art. 4. Des retenues totales ou partielles sur le pécule 
pourront être prononcées par arrêté du préfet, soit à titre de 
punition individuelle, soit pour assurer la réparationdu dom-
mage causé : 

1° Contre les condamnés qui se seront rendus coupables 
d'infraction à la discipline; 

2» Contre ceux qui auront commis des dégâts au préjudice 
du Trésor, de l'entreprise générale du service, des fabricans, 
ou toute autre personne, ou qui n'auront pas accompli leur 
tâehe de travail. 

Art. S. Le pécule des condamnés sera divisé en deux parties 
égales : l'une sera employée à leur profit, pendant leur capti-
vité, par les soins de l'administration ; l'autre sera mise en 
réserve pour l'époque de leur sortie. 

Les objets auxquels pourra être employée la portion du pé-
cule dont il peut être disposé dans la prison seront détermi-
nés par notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur. 

Hommes 
(adultes). 

Femmes 
(adultes). 1 

Condamnés aux travaux forcés. , 50 
. 4 092 

Correctionnels à plus d'un an. . . 10,194 
915 
580 

. 2,516 

14,336 

4,011 

Jeunes 
détenus. 

j Garçons , 
j Filles.. . 

742 
123 

18,547 

865 

CONF£BXKC£ DE l'OHDBI DES AVOCATS. 

A la quinzaine dernière, après avoir entendu M
es
 Du-

creux et Coin-Delisle pour l'affirmative, M" Avoud jeune 

et Selemnes pour la négative, et le résumé de M. le pré-

sident, la Conférence s'est décidée pour l'affirmative sur la 

question de savoir : 

Si un père peutj dans un partage entre-vifs fait con-

formément aux articles 1175 et suivans, donner à l'un de 

ses enfans la totalité de ses meubles, et à l'autre la tota-
lité de ses immeubles. 

Aujourd'hui la question présentée à la Conférence est 
celle de savoir : 

Si une femme dont le mari se fait naturaliser à l'étran-

ger cesse d'être Française. 

Après avoir entendu M" Yauthier de Taversin et Pa-

raingaut pour l'affirmative, M" Thil et Pepin-Lehalleur 

pour la négative, M. le bâtonnier a renvoyé à huitaine 
pour le résumé. 

(V. Duranton, t. I, page 189 ; Locré, t. II, page 48; 

t. IV, page 396 ; Esprit du Code civil, 1. 1, page 167; 

Delvincourt, note sur la page 13, t. I ; arrêt de la Cour de 

cassation du 14 avril 1818 ; de la Cour royale de Paris du 

15 juillet 1816 et du 30 mai 1826.) 

Total général de la population des maisons cen-
trales au 1

er
 juillet 1843 19,212 

D'après cette situation, sur une population de 18,347 con 
damnés adultes, 965 recevraient trois dixièmes du produit de 
leur travail ; 4,672 détenus quatre dixièmes, et 12,710 cinq 
dixièmes, ou la moitié. 

Mais les principes de justice et de morale veulent qu'il soit 
tenu compte des récidives dans le partage des produits du 
travail. Les art. 2 et 3 de l'ordonnance réduisent la part de 
condamnés en première récidive, et frappe de réductions nou-
velles ceux qui auront encouru plus de deux condamnations 
Cette mesure sévère, mais juste et indispensable, exercera 
une notable influence sur les effets de la répartition adopté' 
en principe. Au 1" juillet dernier, la population des maisons 
centrales comprenait 7,850 récidivistes, savoir: 6,486 hom 
mes et 1,344 femmes. On peut évalner aux six dixièmes la 
portion du produit du travail des condamnés dont profitera 
le Trésor. Cette portion n'est aujourd'hui que du tiers. Le 
travail des condamnés a donné, en 1842, un produit de 
2,200,000 fr., et pour 1843, le chiffre de la main-d'œuvre 

s'élèvera probablement à 2,300,000 fr. Le Trésor n'a retenu, 
en 1842, pour le tiers qui lui est attribué dans l'état actuel 
des choses, que 730,000 fr. environ. D'après les bases de la 

nouvelle ordonnance, la part de l'Etat auraitétéde 1,520.000 
ir. Il s'agit donc de diminuer les charges du budget d'au 
moins 600,000 fr. par an, et il s'en faut que les produits de la 
main-d'œuvre dans les maisons centrales aient atteint leur 
uernrere limite. 

L'attribution aux condamnés d'une portion du produit de 
a main-d'œuvre doit être subordonnée à certaines condi-

tions. Aussi est-il déclaré par l'article 4 qu'ils pourront en 
être privés pendant un certain temps, soit en totalité, soit en 
partie seulement, lorsqu'ils auront été punis de la peine du 
cachot, lorsqu'ils auront commis des dégâts, ou lorsqu'ils 
«auront pas fait leur tâche de travail. Le comité de l'inté-
! leui'^y Conseil d'Etat a reconnu, par un avis du 11 novem-

re lb-ti,, qu'il était juste que les condamnés payassent, sur 
ia portion du travail dont ils sont appelés à profiter, les dé-
penses personnelles qu'ils font pendant qu'ils subissent une 
punition qui les met hors d'état detravailler. Il est tout aussi 
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CHRONIQUES 

DËPARTEMENS. 

— DEUX-SÈVRES. — On lit dans la Revue de l'Ouest : 

ce Un événement affreux, qui a coûté la vie à trois per 

sonnes, a eu lieu mercredi à l'hôpital de Niort. Dans la 

matinée, le docteur Teilleux visita les aliénés; il remarqua 

un fou qui donnait quelques signes d'exaspération; il le 

calma, et en sortant des cabanons il dit à une des sœurs 

de faire mettre la camisole de force à ce fou. La sœur ré-

pondit qu'elle n'avait qu'un seul infirmier, et qu'il n'était 

point assez vigoureux pour s'emparer de cet aliéné. L'or 

donnance du médecin ne fut donc point exécutée, et il se 

retira sans avoir pu se faire obéir. 

» Entre onze heures et midi, le fou, dont l'exaspération 

n'avait fait qu'augmenter depuis le matin, profita du peu 

de surveillance qu'on exerçait sur lui pour monter sur un 

arbre et pour en casser une branche énorme; il descendit, 

ets'approehant d'un autre fou, en se servantde sa branche 

comme d'une masse, il lui brisa le crâne; il courut sur un 

autre fou, et le malheureux éprouva le même sort; un troi-

sième fou tomba encore sous ses coups, et un quatrième 

était près de succomber lorsqu'on accourut aux cris qu'a-

vaient poussés les infortunées victimes. Le fou, ancien ré-

fractaire vendéen, lit la plus énergique résistance; il fut im-

possible de l'approcher. C'est un homme de haute taille, 

nerveux, musclé et d'une vigueur étonnante; il brandissait 

autour de sa tête son énorme bâton, et il intimidait toutes 
los personnes qui l'entouraient. 

» Bientôt le médecin des aliénés, le juge d'instruction, 

le procureur du Roi, les administrateurs de l'hôpital et la 

force armée arrivèrent. Le fou reçut uncoupde pierre; il se 

retira alors dans son cabanon, et menaça de tuer ceux qui 

le suivraient. Il parait avec une grande adresse les coups 

de sabre ou de baïonnette qui étaient dirigés contre lui, et 

sa résistance paraissait ne pas pouvoir être vaincue. Quel-

ques personnes, en voyant étendues au milieu de la cour 

les victimes de sa brutalité, voulaient qu'on en finît de 

suite avec ce fou qui ressemblait à une bête féroce, et qu'on 

fit feu sur lui. Le docteur s'opposa à cet acte d'inhumanité, 

et il demanda si on voulait s'en emparer à l'instant, ou si 

on préférait attendre quelques heures. On lui répondit qu'il 

fallait le saisir immédiatement pour le mettre dans l'impos-

sibilité de faire aucun mal; alors on apporta dc la paille 

dont on remplit le cabanon, et on y mit le feu; la fumée 

devint en peu d'instans très épaisse. Le brigadierdes gen-

darmes Paoli, et le docteur, se précipitèrent dans l'inté-

rieur, et suivis d'autres militaires ils saisirent le fou qui 

s'était réfugié sous son lit; ils le portèrent au milieu de la 

cour et on lui mit la camisole de force. Le docteur lut fit 

de fortes saignées, et on le transporta dans un cabanon 
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PARIS , 6 JANVIER. 

— ENTÉRINEMENT D'UN BREVET D'INSCRIPTION. — Au corn 

mencement de l'audience solennelle, la Cour royale a en-

tériné un brevet d'inscription au sceau de France de M. 

Eugène Panon-Desbassayns, commissaire principal de la 

marine, en retraite, ancien administrateur-général des 

Etablissemens français dans l'Inde, décoré de l'ordre du 

Lion et du Soleil de Perse, et ce, en qualité de fils aîné de 

feu M. Panon-Desbassayns, comte de Richemont, et avec 
le même titre de comte de Richemont. 

La. cause indiquée pour être plaidée à cette audience 

était relative à un désaveu de paternité formé par M. D... 

contre sa femme, et M" Duval et Liouville, avocats des 

parties, étaient présens au barreau. A l'appel de la cause 

M. l'avocat-général Nouguier a requis, et la Cour, après 

délibéré, a ordonné que les plaidoiries eussent lieu à huits 

clos. Des dames qui s'étaient placées dans les tribunes ré 

servées quittent lentement l'auditoire. M* Flandin de 

mande si le barreau est excepté de cette mesure. 

M. le premier président Séguier: Mais certainement 

c'est une curiosité qu'il n'est pas nécessaire de satisfaire 

M' Flandin : C'est qu'il peut être utile aux avocats 

pour se former à la plaidoirie, d'entendre leurs anciens 
dans des causes d'une nature délicate. 

M. le premier président : Nullement, il n'y a pas d'ex-

ception; il ne doit rester à l'audience que les avocats et 

avoués des parties, et les parties elles-mêmes si elles se 
présentent. 

Cette prescription est exécutée. 

I Les portes ayant été ouvertes à une heure il demie, la 

Cour a prononcé un arrêt conflrmatif du jugement du 

Tribunal civil dc Chartres, qui valide le désaveu formé 

par M. D... 

— Une décision récente de M. le ministre de la guerre 

porte qu'aucun officier de l'armée ne pourra obtenir la 
permission de se marier qu'autant que la personne qu il 

recherchera apportera en dot un revenu non viager de 

1,200 francs au moins. Celte décision ne crée point une 

législation nouvelle ; elle modifie seulement la législation 

actuellement en vigueur. 

Le décret du 16 juin 1808, qui n'a pas cessé d'avoir 

force de loi, oblige les officiers de tous grades à se pour-

voir de l'autorisation du ministre de la guerre lorsqu'ils 

veuvent se marier. Jusqu'en 1817, les conditions, en ce 

qui concerne la dot à apporter par la femme recherchée 

en mariage, n'avaient point été déterminées, et étaient 

restées à la libre appréciation du ministre. Alors seule-

ment ces conditions furent fixées de manière à ce qu'il n'y 

eût plus d'arbitraire, et graduées de 500 fr. à 1,200 fr., 

depuis le grade de sous-lieutenant jusqu'à celui de lieute-
nant-colonel . 

D'après la nouvelle décision ministérielle, la dot devra 

être d'un revenu de 1,200 fr., sans distinction de grade. 

— Les maîtres de poste des lignes d Orléans, de Rouen, 

de Strasbourg, réunis à Paris, sè sont rendus près du mi-

nistre des finances. Ils lui ont représenté la position dé-

plorable à laquelle les chemins de fer les ont réduits, et 

l'impossibilité où ils allaient se trouver d " continuer le ser-

vice. Le ministre a répondu « que la position des maîtres 

de postes avait vivement excité la sollicitude du gouver-

nement ; que l'on avait reconnu la nécessité de maintenir 

les relais là où ils sont menacés, et principalement sur les 

lignes de grande communication, et qu'un projet de loi 

allait être soumis aux Chambres, sur ce grave sujet. 

— Un nombre assez considérable de jeunes gens des 

Ecoles se sont rendus aujourd'hui, vers midi, chez M. 

Laffitte, pour le féliciter à l'occasion du discours qu'il a 

prononcé récemment à la Chambre des députés. En pas-

sant devant le monument de Molière, rue Richelieu, ils 

ont poussé à diverses reprises le cri de : Vive Molière ! 

En sortant de chez. M. Laffitte, ils ont pris la résolution 

de se transporter à Passy , au domicile de M. Déranger. 

Arrivés sur le boulevard, devant le ministère des affaires 

étrangères, ils ont crié ; A bas Guizol ! Ces clameurs ont 

immédiatement cessé, sur l'injonction du commissaire ,de 

police qui veillait sur le rassemblement , dont une partie 
s'est dispersée. 

Le rassemblement n'a pas tardé à se reformer dans la 

rue Royale, et il s'est rendu à Passy. M. Béranger n'était 
pas chez lui. 

Il paraît que dans la grande rue de Passy, à la suite de 

uelques paroles échangées entre les étudians et les agens 

e l'autorité, quelques voies de fait auraient eu lieu et que 

le commissaire do police aurait été insulté. 

Plusieurs jeunes gens ont été arrêtés.. 

■— Jusqu'à présent, on devait croire que la hideuse 

exploitation de l'enfance était exclusivement dévolue aux 

avides habitans du Piémont et de la Savoie, qui amènent 

à Paris, dans un but mercantile, de pauvres enfans, 

comme d'autres amènent du Brésil des singes et des per-

roquets. Mais aujourd'hui, l'audience delà police correc-

tionnelle (6
e
 chambre) nous offrait l'exemple d'une in-

dustrie de ce genre bien plus honteuse encore, bien plus 

flétrissante, puisqu'elle était exercée par un frère sur la 

personne de sa jeune sœur, âgée de trois ans et de-
mi. 

Le nommé Ruffieux, âgé de dix-huit ans, bien connu 

des agens de police comme se livrant habituellement à la 

mendicité, craint avec raison, jeune et fort comme il est 

de ne pas appitoyer suffisamment les âmes charitables et 

de voir souvent son escarcelle rester vide ; et comme il n'a 

plus ni père ni mère, il a imaginé de prendre avec lui sa 

petite sœur, et de là traîner dans les rues, espérant que 

l'âge de cet enfant, sa gentillesse, son air malheureux et 

souffrant forceront la charité la plus rebelle. Et pour in 

téresser davantage en faveur de cette petite malheureuse, 

il ne lui donne pas de vêtemens, et la laisse aller presque 

nue, quelle que soit la rigueur du temps. Il n'oublie pas, 

en implèrant les passans, de leur dire qu'orphelin depuis 

un ân, il s'est chargé, malgré sa misère, de sa sœur, qu' 
n'avait d'autre ressource que l'hôpital. 

Arrêté au jnilieu de son ignoble commerce, Ruffieux 

fut traduit en police correctionnelle. Devant ses juges, il 

essaie son système de dévoûment, qui lui a si souvent 

réussi; mais les notes qui existent au dossier sur le 

compte de ce prévenu ne laissent aucun doute sur le but 

de son adoption, à l'aide de laquelle il ne voulait que vivre 

sans se livrer à aucun travail. Sur les réquisitions sévères 

de M. Mahou, avocat du Roi, Ruffieux est condamné, 

pour mendicité, à deux mois d'emprisonnement. 

— JALOUSIE. — RIXE. — VOIES DE FAIT . —M. Gillard est 

jaloux, petit défaut qu'on doit lui pardonner, car M"
1
' Gil-

lard est fraîche et jolie, autant qu'on peut le pressentir à 

travers le voile de dentellè noire qui s'interpose discrète-

ment entre son visage et les regards de la foule. Mais le 

tort de M. Gillard, c'est d'avoir cette jalousie de mauvaise 

compagnie, tracassière, bourgeoise, qui commence par 
l'espionnage, pour finir par les voies de fait. 

Depuis quelque temps, M. Gillard voyait avec déplaisir 

les visites assidues d'un jeune employé dont il avait fait la 

connaissance chez la tante de sa femme. Il ne rentrait pas 

une fois chez lui qu'il n'y trouvât M. Désiré ou qu'il n'ap-

prît que M. Désiré était venu, et était resté longtemps en 

tête à tête avec M
mc

 Gillard. Et par qui l'ombrageux mari 

était- il si bien instruit de ces particularités? Par son fils,, 

le petit Alexandre, enfant naïf, âgé de sept ans, et qu'il 
avait dressé à l'odieux métier de dénonciateur. 

Or, le 2 décembre dernier, M. Gillard devait dîner en 

ville, et il avait prévenu sa femme qu'il ne rentrerait que 

fort tard. Mais se sentant mal à son aise, il renonça à son 

projet, et revint chez lui à cinq heures et demie. L'inévi-

table M. Désiré était avec M'" Gillard, ?u coin du feu ; et, 

dans la salle à manger qu'il lui avait fallu traverser pour 

gagner la chambre nuptiale, il avait aperçu trois couverts 
mis. 

A la vue du jeune homme, il a tout deviné ; cependant 

il se contient encore, et demande à sa femme, d'une voix 

enrouée par une colère au repos, si elle attend quelqu'un 

à dîner. — Personne, répond M"" Gillard] du ton le plus 

calme.— Comment donc se fait-il que l'on ait mis trois 

couverts ?— Trois couverts ?... Ah ! c'est que j'ai oublié 

dédire à Rosalie que tu ne devais pas rentrer... Mais, 

est-ce que tu es malade, mon ami ?.. je ne l'attendais pas 

— Je le vois bien, madame, que vous ne m'attendiez pas; 

et je devine à qui était destiné le troisième couvert. —- Et 

à qui donc, monsieur, s'il vous plaît ? s'écrie M"" Cil-

mode, qui lui fait à la tête une forte contusion. Puis, 

M. Désiré sort, après avoir laissé entre les mains du mari 

ia'oux une notable partie de sa redingote. 

Croirait-on que M. Gillard ne se trouvant pas «ani-

ment vengé, a eu la mauvaise pensée de traduire M. Dé-

siré devant la police correctionnelle sous la prévention de 

vous de fait! ;•; , 
Après avoir exposé les faits de saplainte, il ueclarc que, 

sans provocation aucune, M. Désiré l'a frappé, renversé, 

foulé aux pieds, lui a occasionné des contusions a la tete 

qui l'ont rendu gravement malade pendant quinze jours. 

M. le président : Il est difficile d'admettre que, sans 

avoir été provoqué, le prévenu ait pu vous traiter ainsi 

clî6Z VOUS. 

Le plaignant : Je lui avais intimé l'ordre de sortir, 

voilà tout. J'ai d'ailleurs un témoin , c'est mon fils, qui 

pourra vous dire comme j'ai été arrangé. 

Le petit Alexandre est introduit. M. le- président le fait 

approcher du Tribunal. 

M. le président : Dites ce qui s'est passé entre votre 

père et M. Désiré, qui est là, sur le banc. 

L'enfant, avec volubilité : Papa est rentré, M. Désiré 

était là ; papa lui a dit de s'en aller ; alors M. Désiré a 

sauté sur papa, l'a battu, l'a jeté par terre, lui a donné des 

coups de pied, et papa élé bien malade. 

M. le président : Ne vous a-t-on pas conseillé de dire 
cela? 

L'enfant : Oui, Monsieur. Papa m'a dit : Tu diras quo 

M. Désiré m'a battu, m'a jeté par terre, et je te donnerai do 

belles étrennes... Papa m'a donné un cheval à bascule. 

M. Gillard : Alexandre, vous êtes un intrigant ! 

lard d'un ton de vertu outragée. — Parbleu : a monsieur, 

qui vient beaucoup trop souvent ici, et que je ferai passer 

par la fenêtre s'il ne sort bien vite par la porte. — Mon-

sieur, répond le jeune homme, n'oubliez pas que vous 

êtes chez vous, et qu'il serait du plus mauvais goût d'en 
i h iser pour être insolent. 

M. Gillard, exaspéré par l'air froid et calme de M. Dé-

siré, le prend au collet, le secoue d'une mam rude, et le 

pousse vers la porto. La tête du jeune homme va heurter 

l'angle duanur, et sa figure est bientôt innondée de saii" 

Irrité do ces manifestations brutales, il repousse fortement 

son adversaire, qui va tomber rudement m le coin d'UM 

M. le président : Taisez-vous, monsieur, c'est une honte 

d'apprendre à votre enfant à mentir. (A Alexandre) : 

Connaissez-vous le prévenu ? 

L'enfant : Qui ça, M. Désiré? 

M. le président : Oui, M. Désiré. 

U enfant : Certainement que je le connais... Il vient 

souvent voir maman quand papa n'y est pas... et je suis 

bien content, parce que maman m'envoie toujours jouer 
avec ma bonne. 

M. le président se hâte de couper court aux révélations 

de cet enfant terrible, et procède à l'interrogatoire du pré-

venu, qui, avec une convenance parfaite et un ton de 

grande vérité, fait connaître les faits qui se sont pas-
sés. 

Le Tribunal, admettant l'explication, renvoie M. Désiré 

des poursuites, et condamne M. Gillard, partie civile, aux 
dépens. 

— Quand il n'est pas bohémien , Théodore Rozée est 

plâtrier. Quand il travaille au plâtre, il couche dans un 

lit ; quand il ne travaille pas au plâtre , il couche sur le 

plâtre. Quelle que soit sa couche , il est toujours saupou-

dré de la poussière blanche, ce qui lui donne un air de 

travailleur, auquel ne nuit pas une mine franche et jo-

viale. Rien de plus doux que son regard, de plus débon-

naire que son sourire. Sur le banc de la police correction-

nelle, au milieu des gendarmes , il porte un visage heu-
reux, épanoui. 

M. le président : Vous êtes un vagabond. 

Rozée, souriant : Eh non ! croyez pas ça, M'sieu. 

M. le président : Nous allons voir ce que dira le maître 
chez lequel vous travailliez. 

Le maître : Te voilà, bon sujet! je t'avais bien dit que 
ça finirait comme ça. 

Rozée : C'est pas fini, bourgeois; comment que ça 
va? 

Le maître : À la douce, merci. 

Rozée : Et la bourgeoise ? 

Le maître : Un peu enrhumée, mais ça se passe, 

M. leprésident, au maître : Quelle est la conduite du 
prévenu ? 

Le maître : C'est un brigand ! 

Rozée : Ah ! bourgeois ! 

Le maître : Un brigand d'ivrogne ; il boit toujours. 

Rozée : Oui, oui, bourgeois, nous en avons pas mal 

flûte ensemble, et toujours vous qui payez ! Si c'était tou-

jours comme ça, je ne serais pas dans l'embarras... 

M. leprésident au maître : Le réclamez-vous? 

Le maître : S'il voulait travailler, il est bon diable. 
Rozée : Nous travaillerons, bourgeois. 

Le maître : Tu dis cela aujourd'hui. 

Rozée : Soyez tranquille, nous travaillerons , le temps 
est au beau. 

M. le président : Savez-vous s'il a un domicile ? 
Le maître : Où que tu couchais ? 

Rozée : La dernière fois, c'était dans une maison fraî-
chement reblanchie. 

Le maître : Il ne se rappelle pas, il avait bu. 

Rozée : Ah! pas ma faute, c'est pas moi qu'avait payé. 

Sur la réclamation de son maître, Rozée est renvoyé" de 
la plainte. 

Rozée, à son maître, qui s'en va : Minute, bourgeois, pas 

pour boire, simplement pour du tabac. (11 frappe dans sa 
main avec sa pipe vide.) 

Le maître : C'est juste, entre fumeurs on ne se refuse 
pas. 

Rozée tend la main, on voit dans ses yeux, humides de 

bonheur, qu'il croit déjà tenir une bonne petite pièce 

d'argent. Le maître a tiré sa blague, 1 ouvre, fait doux, 

parts de son tabac, et en donne la moitié à Rozée qui rit 
le premier de cette petite déception. 

— Le nommé Félix D... n'a pas encore atteint sa 

vingtième année, et déjà il a subi un grand nombre de con-

damnations pour vagabondage. Ce jeune homme fait pa-

rade d'un cynisme qui ne se rencontre ordinairement que 

chez les individus pervertis par un long séjour dans les 

maisons de détention. Sorti récemmeut de prison, ii dé-

clara que s'il y retournait, ce serait du moins pour quel-
que^ chose qui en vaudrait la peine. 

Ce fut dans ces tristes dispositions qu'il vint prendre 

gîte chez le sieur Duval, logeur, rue de la Petite-Truan-

derie, 11. Le lendemain, au point du jour, il en sortait 

emportant draps, couvertures et traversin, enfin tout ce 

qui garnissait la chambre qu'on lui avait donnée. Une 

heure après il avait converti le tout en argent, aussitôt 
dissipé dans des maisons de débauche. 

Dès qu'il 'ne lui resta plus un sou, il se dirigea tran-

quillement vers la préfecture de police, et se présenta au 

bureau de la permanence. «Cette fois, dit-il à l'officier de 

paix de service, vous pouvez m'arrêter en toute sûreté 

de cons ience ; j'ai volé, j'ai vendu les objets, et j'en ai 

tortillé (dépensé) l'argent. Au moins, à présent, les autres 

ne se moqueront plus de moi, et ne seront plus toujours à 
m'ap'peler feignant et vagabond. 

SI fut aussitôt, selon ses vœux, écroué au dépôt de la 
préfecture. 

Les paroles de ce jeune homme ne sont-elles pas de na-

ture a taire naître de sérieuses réflexions sur la corruption 

qui règne dans les prisons, lesquelles sont une véritablo 
école mutuelle de vices et de crimes! 

—Depuis plusieursmois, M. Marlicr, fabricanldoblouses 
demeurant rue Saint-Martin, 44, s'apercevait d'un déficit 

considérable et toujours croissant dans ses ballots de 

chandises. Il était volé, c'était hors de doute ; 
mar-

■ < mais quel 
était le voleur, et comment s'y prenait-il pour s'introduire 

i ans le magasin? M. Merlier avait grand soin de tout fer-

mer, et aucune trace d'effraction ne s'était jamais fait re-
marquer, Fn, vnin .«n~- — • ' 
tes les portei 

-, »„.„w„u.f „v, » uim jamais mu re-

M vain des sonnettes avaient été placées k tou-, 

(es, déjà proies de vtH'lûdx c] de wr«W rtft 
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Sûreté, les sonnettes étaient muettes, les serrures intactes, 

ot cependant les soustractions continuaient de plus belle. 

pli Mortier prit le parti de placer des sentinelles dans son 

magasin pendant la nuit, espérant ainsi prendre en flagrant 

délit son voleur invisible. 

Par suite de cette mesure, le sieur Dégrise, l'un des 

commis de M.Marlier, se promenait avant-hier , vers une 

heure du matin, dans le magasin , attendant avec impa-

tience l'heure à laquelle il devait être relevé de sa faction, 

lorsque, jetant les yeux sur une des fenêtres, il aperçut 

un individu qui se dirigeait de ce côté, non pas en mon-

tant du rez-de-chaussée, mais en descendant des régions 

plus ou moins élevées au-dessus du premier étage. Cet 

individu s'arrêta sur la barre d'appui, détacha une vitre sans 

faire le moindre bruit et se laissa glisser dans le magasin. 

Dégrise, à cette apparition soudaine , fait retentir la 

maison de ses clameurs , et ouvre la porte pour appeler 

du secours. Le voleur, se voyant découvert , se hâte de 

prendre le même chemin , bouscule le commis , s'élance 

dans l'escalier, et. gagne l'étage supérieur. 

Aux cris du commis , toute la maison fut bientôt sur 

pied; on se mit sur les traces du fuyard, et Ion arriva 

ainsi dans une chambre dépendante du logement du sieur 

Fontaine, horloger, qui, par commisération , logeait dans 

celte chambre trois jeunes Savoyards , ses compatriotes. 

Cette chambre est située précisément au-dessus des ma-

gasins de M. Marlier, et l'on reconnut que ces jeunes gens 

se laissaient glisser, à l'aide d'une corde, d'un étage à 

l'autre, et qu'ils remontaient ensuite dans leur chambre à 

l'aide du même moyen. 

M. le commissaire de police du quartier ayant été pré-

venu aussitôt, une perquisition fut faite dans la chambre, 

et fit découvrir une grande quantité de coupons d'étoffes 

que M. Marlier reconnut pour lui appartenir. 

Les trois Savoyards, Jean, âgé de vingt-cinq ans; Adèle, 

sa soeur, et Félix, ont été envoyés au dépôt de la préfec-

ture, et écroués sous la prévention de vols nocturnes à 

l'aide d'escalade et d'effraction. * 

— Un porteur d'eau, le sieur Vialard , conduisant lui-

même sa voiture, cheminait tranquillement sur la voie pu-

blique, lorsqu'il se sentit soudain froissé entre son propre 

tonneau et une charrette, dont la roue le renversa et lui 

passa en plein sur la cuisse droite. On s empressa dc rele-

ver le blessé qui se fit transporter à son domicile rue du 

Faubourg-Saint-Antoine, où il fut retenu au ht tort long-

temps par suite de la contusion fort grave que la roue lui 

avait faite. , ,. . ... , . 
Aujourd'hui, à peu près rétabli, quoiqu il se plaigne en-

core de douleurs à la poitrine, et d'oppression quand i 

marche un peu vite, ou monte un escalier, A îalard a lait 

citer devant le Tribunal de police correctionnelle la lemme 

llodde, laitière à Champigny, à qui appartenait la voiture 

dont le choc a occasionné l'accident. 
La femme Rodde, assistée de son mari, comparait aujour-

d'hui devant la 8 e chambre sous la prévention de blessure 

par imprudence : les débats ont établi qu'elle avait eu le 

tort do laisser vaguer sa charrette sur la voie publique, 

tort fort grave et qui ne pouvait manquer d'avoir les con-

séquences les plus funestes dans les rues toujours embar-

rassées de Paris. * , 
Sur les conclusions de l'avocat du Roi Ainedee Roussel, 

le Tribunal condamne la femme Rodde à six jours de 

prison, cl solidairement, avec son mari, à payer a \ ialard, 

qui s'est constitué partie civile, une somme do 300 Irancs 

à titre de dommages-intérêts. 
Un mauvais plaisant de l'auditoire manifestait te crainte 

que cette condamnation pécuniaire ne tournât au détriment 

des pratiques de la laitière ; elles lui semblaient menacées 

d'une addition aqueuse beaucoup trop notable dans leur 

consommation journalière. 

— En rendant compte hier dc l'affaire Jansseçs, nous 

avons reproduit ce qu'avait dit le prévenu sur l'absence 

de son avocat. Mc Maud lieux nous adresse à ce sujet une 

lettre dans laquelle il déclare qu'il avait plaidé pour Jans-

sens en première instance, mais qu'il n'avait pas été con-

sulté sur 1 appel ; qu'il n'était pas chargé par ce prévenu 

de plaider pour lui devant la Cour et que c est a une au-
tre chambre où il était retenu qu'il a appris que 1 affaire 

de Janssens était appelée devant la Cour, et que ce pré-

venu récla mait son assistance. 

Par extraordinaire, l'Opéra donnera aiijoiirel nui dimanche 

(i la 141» représentation de la Jutve. MM. Duprez, Bouchp , 
Octave, M-« Dobré et Méquillet , rempliront les principaux 

rôles. V.; ', 

— Pour la grande solennité de ce jour, 1 Opera-Coniiquc 

annonce le Roi d'Yvetot, le Domino noir et salle comble. 

— Ce soir à l'Odéon, représentation extraordinaire, com-

posée de Lucrèce Borgia, et du Laird de Dumbicky. Les noms 
illustres de Victor Hugo, d'Alexandre Dnmas et dc M11 » Geor-

ges sont réunis sur cette splendide affiche . ~« ! 

 Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche , l'Homme blase , 
Une idée de médecin, le Marquis de 15 sous et l'Anneau 

d'argent, joué par Arnal, Bardou, Félix, Amant, Munié, Le-
clère, Mmes Doche, Thénard, Page, Juliette et Mira. Atlluencc 

immanquable. 
— Ce soir, aux Variétés, le Gamin de Paris, joué par Bouffé 

et Lafont, et Parts dans la comète, revue à spectacle. 

— Ce soir, chambrée complète au Gymnase, qui répétera 

encore son spectacle extraordinaire. 

Librairie, )Be«»wx-.%*t«, Munisse. 

Le Cours de Droit administratif appliqué aux travaux 
publics, publié par M. Cotelle, avocat aux Conseils du Roi et 
à la Cour de cassation, et qui est parvenu promptoment à sa 
seconde édition, a obtenu le plus solide des suffrages dans le 
rapport fait à l'Académie des. sciences morales et politiques 
par M. Troplong, dans sa séance du 5 août dernier. Ce cours 
est un tableau parfaitement approprié aux besoins de l'épo-
que, des lois sous l'influence desquelles se règlent les efforts" 
de la haute indust ie et des discussions qu'elle suscite devant 
les Tribunaux civils ou administratifs, à l'occasion des nou-

veaux rapports nés de ses progrès. 

— Un écrit publié par l'éditeur Paulin vient d'obtenir un 
grand et légitime succès. Il a pour titre : le Cabinet du "29 

octobre , la Chambre , le prochain ministère. Une première 
édition ayant été épuisée en quelques jours, une seconde est 

devenue nécessaire. Le nouvel écrit se recommande à l'atten-

tion publique par des révélations piquantes, par une connais' 
sanec intime des hommes et des choses, par une verve briù 
lante, par un style rapide, animé, substantiel. 

Des ôpigrammes mordantes , des portraits tracés avec vé-
rité et une originalité de bon goût, sont de nature à piquer là 

malignité publique et à satisfaire la curiosité; c'est ce qui 

explique la vogue de la nouvelle publication. 

Commerce et Industrie. 

AVIS AUX ABONNÉS. 

Les abonnés de tous les journaux au-dessus de 50 francs 

par an qui s'adresseront franco à M. E DOUARD LEBEY, rue 

Saint-Georges, 12, à Paris, pour renouveler leurs abo'ime-
mens, recevront pour rien le journal l'Abonné, paraissant le 

l»r de chaque mois, et contenant la matière d'un volume in-8» 

soit douze volumes par année. M. Lebey ne reçoit en paiement 

que des mandats à vue sur Paris. 

Avis divers. 

On a dit dans un journal què l'hôtel Aguado avait été cédé 
à la Ville pour la mairie du 2° arrondissement. C'est par er-
reur : il doit être vendu au Palais le 10 février prochain. 

LANGUE ALLEMANDE. — Ouverture d'un nouveau cours par 

M. SAVOVE (méthode Robertson), jeudi H janvier, à six heures 
un quart du soir; on s'inscrit de dix à cinq heures, rue Ri-

chelieu, 47 bis. • 

Spectacles du 7 janvier. 

OPÉRA. — La Juive. . 
F RANÇAIS. — Charles VII, l'Ecole des \ieillards. 
OPÉRA-C ÛHIOJBK. — Le Roi d'Yvetot, le Domino noir. 

I TALIENS. — 

ODEON. — Sémiraniis, le Laird. 
VAUDEVILLE. — Idée de Médecin, l'Homme blasé, l'Anneau. ] 
VARIÉTÉS. — Le Gamin, Paris dans la Comète. 
GYMNASE. — Le Baiser, Cadet de famille, Daniel, l'Italien. 
PALAIS-ROÏAL .— Invasion, Cour de Cérolsteiu, Richelieu. 
PORTE-ST -MARTIN. — Les lies, le Masque, les Meuniers. 

GAITÉ. — Les Carotes, Stella. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
C IRQUE-O LYMFIQUE. — Le Vengeur. 
FOLIES. — Les Inconvéniens, lîarbc-Bleue, la Journée. 
COMTE. — Pierrot, Tout miel, Molière, Interprète. 

A PARIS, CHEZB. D US IL LI ON, RUE LAFFITTE, 40. 

Nouvelle muppemomde. Prix : 1 fr. 50 cent., et franco par la poste, 1 fr. 60 cent. 
Cette belle et magnifique Carte, dresssée par A. V UILLEMIN , ingénieur-géographe, et gravée sur acier par 

RÉNARD , est imprimée sur papier grand- colombier, de près de un mètre, et coloriée au piuceau. 

Carte d'JEurope fie JFrémin. Prix : 1 fr. 50 cent., et franco par la poste, 1 Ir. 60 cent. 
Cette magnifique carte géographique, format grand- colombier, a été dressée avec le plus grand soin par 

M. FRÉMIN , ingénieur-géographe, et gravée par BÉNARD et LECLERQ . Des échelles de la plus grande exacti-
tude indiquent les distances des villes entre elles, soit que l'on veuille compter par myriamètres, lieues 
communes, milles anglais de 69 au degré, milles d'Allemagne de 15, milles d'Italie de 60, ou werstes de Rus-

sie de 104 au degré. 
Cette carte est coloriée au pinceau, et tous les états sont distingués par des teintes différentes qui suivent 

exactement les limites du pays ; de sorte que cette carte sera le vade-mecum de tous les voyageurs, et le 
cicérone de tous les lecteurs de journaux qui veulent comprendre les délimitations exactes et les positions 

relatives de tous les Etats de l'Europe. 
Carte de l'Asie et île se a divisions. Prix 1 fr. 50 c, et france sous bandes par la poste, 

1 fr. 60 c. 
La géographie de cette partie du monde, si difficile à décrire et à représenter, a été l'objet d'un travail 

très consciencieux. Cette carte offre un nouveau degré d'importance par les opérations des Anglais dans les 

Indes et en Chine. On y a déterminé les divisions exactes de ces grands empires. 

Nouvelle carte d'Afrique. Prixl fr. 50 c, et franco sous bandes par la poste, 1 fr. 00 c. 
Cette carte est gravée avec le plus grand soin sur acier par BÉNARD , et dressée par A. V UILLE.MIN , ingé-

nieur-géographe. Sur papier grand-colombier de près d'un mètre. Coloriage au pinceau. 

JLes deuac Amériques. Prix 1 fr. 50 c, et franco sous bandes par la poste, 1 fr. 00 c. 
Ces deux cartes jumelles offrent les deux Amériques contenues sur la même feuille et occupant un 

plan différent. Nous engageons les jeunes gens à étudier d'abord la carte des deux Amériques, et à recourir 
ensuite à celles des colonies françaises. Il y aura alors pour eux l'avantage décisif de la mnémonique 

attachée aux cartes particulières. 

Oeéanie. Carte de 1845, indiquant la prise de possession des Iles Marquises. Prix: 1 fr. 50 c; par 

poste, 1 fr. 60 c. 

Cites VMUUteur Sf l r&Jffi ÏÏJMO N, rue Lafflie. 4L», au premier. 

Et chez tous les libraires de droit. 

COMMENTAIRE ANALYTIQUE DU CODE CIVIL, par MM. Cois D ELISLE ET ROYER , avocats à la 

Cour rovale de Paris. 
LIVRE I , titre n : Actes de l'état civil, un volume grand in-4° à deux colonnes, 3 fr. 50 c. , et franco 

par la poste, 4 fr. 50 c. 
LIVRE I, titre i : Jouissance et privation des droits civils , un volume grand in-4° à deux colonnes, 

4 fr., et franco par la poste, 5 fr. 
L IVRE III, titre u : Des Donations et Testamens, un volume grand in-i° à deux colonnes, 18 fr. , et 

franco par la poste, 20 fr. 
Ce Titre, unde ceux qui offrent le plus de difficultés, n'avait pas encore é é soumis à un examen aussi approfondi. Nous 

sommes persuadés e,ue, sur plusieurs points, il en résultera d'importantes modulations dsns la jurisprudence. 
Tous ceux à qui il importe de bien connaître la madère trouveront dans cet ouvrage la solution d'un grand nombre de 

questions neuves ou controversées jusqu'à ce jour; les notaires surtout ne sauraient avoir un meilleur guide pour des ac-
tes qui engagent gravement leur responsabilité, et qui ont souvent compromis leur fortune. , 
L IVRE III, titre xvi : De la contrainte par corps en matière civile, 2e édition, avec des additions sur 

les questions controversées et sur la Jurisprudence, 1 volume grand in-4° à deux colonnes, 6 fr. 

Les additions séparément, pour compléter la première édition de la Contrainte par corps, 1 vol. 

in-4° à deux colonnes. Prix : 1 fr. 50. 
Le Comment-lire de la contrainte par coips est devenu une autorité; prefque toutes les opinions de l'autour ont été 

consacrées parla jurisprudence.—Dans les additions, on trouve la solution de plusieurs questions qui y étaient encore 

controversées. 
Socs PRESSE : Livre III, titre i : Des Successions, un volume ih-4". 

Avis divers. 

L'assemblée générale des actionnaires des 
mines de Long-Pendu, article 27 des statuts, 

aura lieu le samedi 27 janvier courant, 4 

midi, chez M« Leduc, avocat, rue Provence, 
58, agent de la société. 

Pour être admis à cette assemblée il faut 

êlre porteur de dix actions au moins et se 
faire inscrire quinze jours à l'avance chez 

l'agent de la compagnie , en déclarant le 
nombre de ses actions qui seront représen-

tées, pour avoir droit d'assister à l'assemblée 

générale, article 29 des statuts. 

CALORIFERES PORTATIFS. 
De VICTOR CHEVALIER, 
Pouvant chauffer 5 ou 6 piè-
ces par j. avec une grande 
éron. decomb. Prix: de2àà 
500 fr. et au-dessus. Chez 
Pinv., br.pl. delà Bastille, 
232 .Dép .r. Montmartre, 1 40, 

3fr. 
LA 

BOITE* 

Seules autorisée» contra la Constipation , loi Vents, la Bile et les Glaires. —Pharmacie Colbsrî, passage Colbert.-

PIIiULES STOMACHIQUES 

AVIS.-AGRANDISSEMENT DES MAGASINS D'HABILLEMENT 

DU BON PASTEUR. 
chiffre. ...... .. comptant. F 'A'B1 A. * ■/ V HT W T ' I *» ffî W & B t ¥1 prés le Pul.is. Royal. 

Deux grands magasins viennent d'être ouverts spécialement pour les robes de chambre et les pardessus ouates; il est ouvert 
également un magasin où l'on trouvera exposés les draps et nouveautés de MM. Bacot , Bonjean , de Montagnac , Cunin-Gridaine , 
de Sedan , et des premiers fabricants d'Elbeuf et Louviers. Quatre coupeurs sont dans l'établissement même ; par ce moyen, MM. Jes 
acheteurs pourront se faire prendre mesure et auront le choix sur plus de 2,000 pièces d'étoffes. Les vêtements faits sur mesures spécia-
les se paient, en plus des prix fixés, savoir : habits , redingotes , paletots , 5 fr. ; robes de chambre , manteaux , pantalons et^gilefs >P_2 fr. 

" tel 

0 '3Î E£« 

Paletots d'hiver B3 à 75 fr. 
— castor ouatés, 7S à 9:î 

ÎVine d'hiver „ 55 à 75 
— ouatés 75 à 95 

Habits forme nouvelle, à 
Redingotes, à 45, 
Robes dc cli ambre 

— fantaisie 

53, C5, 73 fr. ! Manteaux 43 à IKO fr, 
55, 65, 75 Paletots caoutchouc 40 à 60 

22 à 65 2,000 Pantalons 7, 18, 32 
à 130 1 3,000 Gilets au choix 4 à M 

En vente chez (1ARIL1A.N-GOEURY et V. DALMONT, libraires, quai des Au-
gustins, 39 et 41, etchez GUSTAVE THOUEL, place du Panthéon, 4, à Paris. 

COURS DE, DROIT ADMINISTRATIF 
APPLIQUE AUX TRAVAUX. PUBLICS 

Ou Traité théorique et pratique de jLégifclation 

et de Jurisprudence. 
Concernant l'organisation des travaux publics en France, l'expropriation pour 

cause d'utilité publique, l'exploitation des mines et dépendances, le dessèchement 
des marais, les indemnités pour torts et dommages et contributions de plus va-
lue ou de charges locales, les concessions de canaux et de chemin de fer, et les 
clauses et conditions générales du marché des entrepreneurs, la grandi voirie, 
les chemins vicinaux, les fleuves et canaux, les rivières non navigables et les usi-
nes à eaux, les établissemens insalubres et les machines à vapeur, ie conflit 

d'attribution. 

!*ar M. COTE OLE, 
Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation. 

Seconde édition —Trois forts volumes in-8. — Prix brochés, 21 francs. 

Ach. Collas et Barbeclienne.— Exposition publique. 

Ivoires. Ï\TV AiTnr ,A ,.™ ^^eR 

Fiagmens pré.ïeux 
pour la décoration 

artistique. 

Les chefs-d'œuvre de la statuaire exactement réduits par Ach. COLLAS, in-
venteur breveté. — Boulevard Poissonnière, 30, à Parii. 

Bois stéalites 
sculptés. Présens. 

Etrennes. 

DIT 

PATE EPILATOIRE BBEVET 

d'invention et de 
perfectionnement 
de Mme DUSSES. . 

Rue du Coq-StrHonoré,i3,au i".—Reconnue, après examen fait, la seule qui détruise 
entièrement le poil et le duyet sans altérer la peau; supérieure aux poudres et ne lais-
se aucune racine,I0 fr.—CRÈME DE LA MECQUE, pour blanchir la peau en effaçant les 
taehes de rousseur.—EAU ROSE, oui rafraîchit et colore le visage. 5 fr. (Env. Au.). 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du Dr OH. AUBBK7, M<J~I. de U FtnlU d« Parla, 

mihn «a pkaraaet* , «-pharmacien des hôpitaux d* la TIIU de Parle , Proteieeer de eadde-

efaee et de botanique , brevet* da Rot , honoré de médaille* et réeompe&Me aatioealee , etc. 

^,^OÏïtOTgUeil^2ïyConsuUatîon4 Gratuita tous Icijovri. 

Les gnérisons nombreuses et authentiques obtenues à t'aide de ce traitement! 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non! 
équivoques de sa supériorité sur tous le* moyens employés jusqu'à ce jour. 
Ifotm, Ce traitement ett facile à enivre en secret oa en voyage et ta» aaeaa deraageneM. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (ArrrUMCHiR.) 

LE CABINET DU *29 OCTOBRE* 
LA CHAMBRE, ET LE PROCHAIN MINISTERE. 

Deuxième édition. Chez PAULIN, Editeur, nie de Seine, 33, et les principaux li-
braires de Paris. — Dans les depanemens. ci.ez loua les coi re:-pondans 

du Comptoir central de la Librairie. 

Chez CHABOT 
e* POTKL , mar-
chands de comes-
tibles, rue Neuve-
Vivienne, 28, et 
boulev-aid Italien, 
24.— Prix :15 c. le 
grand pot, qu'on 
reprend vide pour 
10 centimes. 

EONCOOR, 10, boulerard Montmartre, â Paris, ci-devaiit galerie Richer, 1. 
• (AITram hir.) F.t chez tous les quincailliers, ferblantiers et lampistes de Taris et 

des déparu mens. 

APPAREIL MERVEILLEUX, eiltlè 
remer.l nouveau ; HYDROPREUMA-

TIQUE , eetièremerit en mêlai, fa-

cile a nettoyer, IKEXPLOSIBLE 

CAPE limpide par un nouveau 
rocédé de iiltrage. - TIMBRE et 
outon mobile annonçant les 

phénomènes intérieurs. - LAM 

PB A DOUBLE COURAIT D'AIR et à 
be-î multiple , économique et 
puissante. Le lait crème et mon-
te sans se renverser ni gratiner. 
- ROBINET MAGIQUE 3 double 
Ifet, donnant sans mélange le 

lait et le café, et permettant de 

régler la (orco du thé. 

du ES OU , de 

JACK HAR-

VEY'S , patent 

royal sauce im-

pro-ved and pa-

tt'onized by her 

mast gracious 

* aiiijcsty and the 

iux fines herbes cl à l'estragon. royal l'amily. 

Broyée à la vapeur, la moutarde de Harvey est 1res line et. d'un goût délicieux; 
elle n'irrite jamais l'estomac ni la vessie; au,-si les médecins les plus distingués la 
recommandent-ils de préférence à truie autre Comme die ne < ontieut aucune 
gelée animale, on peut sans scrupule en inanger le» jours d'abstinence. 

Donnant CAFE , — CAFÉ AU « 
LAIT,- TUS et OEUFS A LA CO ? 
QUE, - OEUFS SUR LK PLAT, - M 
OM El.FTTËS,- -FRITURES. —!HET^ a 
SAUTES, - BEEFTEACKS,— CO "O 

TELEITES, etc. 

PRIX : 

CAFETIERE A, pour 1, J, 3 et > 
personnes !S t 

CAFETIÈRE B, pour 6 ou 8. 2! 
CAFETIÈRE C, p. 10 on 15. 26 
Avec TTjiBf.E, 6 fr. de plus par 

Cafetière. 

EXPERIENCES PUBLIQUES, 

tous les jours, de 2 à 3 heures. 

ETRENNES pour 1844; JEUX uiî^HisCa HT DE DAMES, de poche, s'expli 

quant par eux-mômes, de 5 à 8 fr. 

c'eul dépôt chez FRANÇOIS, rue «t terrasse Vivienne, 2. 

HYGIÈNE SE X.A BOUCHE. 

ÙXlft ET POUDRE DENTIFRICES 
llis riot'iciir IStlKOKTT. 

Prix ; ÉLixm, 2 francs. — Poudre, i franc. 
Les propriétés de l'Klmir dentifrice du docteur Burdett reposent sur un fait 

médical qui assigne à cita préparation un rang spécial. Le docteur Burdett 
ayant exercé pendant longtemps dans une résidence où toutes les affections qui 
attaquent les dents et les gencives étaient endémiques, fut nécessairement con-
duit' à rechercher soit comme remède,- f oit. comme préservatif, un moyen puis-

sant et certain dans ses résultats. 
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GBÉRIN J- et C", 

BRÉVETÉS. I , CODRROIESDE MECAKIOUESETRUBANSM GARBES mCAOUT-GEOIJC t ™r 
Les courroie» en Caout-Chonc ont l'avantage dc ne pas s'allonger, d'être d'un senl morceau et d'une dnrée supérieure à celles en cuir. ( Nous les garantissons pendant un an. ) 

«.1 très fort, 4o c. le mélre, sur un cent.de larg.N.2, un peu moins fort, 35 c.M.3, 3o c.iV .a .rorce ordinaire du cuir, 15 c.-Tissus pour Rubans de Cardes de lo à 15 f.le mètre carre suivant l'épaisseur. 

Adjudications en justice» 

IMB1 Etude de M< SAINT-AMAND , avoué, 
rue Coquillière, 46. 

Adjudication le samedi 20 janvier 1844, en 

l'audiénee des criées, au Palais-de-Justice à 

T D'Ul MAISON 
sise à Paris, rue Saint-Denis, 392. 

Cette maison est louée par bail principal, 

moyennant 4,ti0t> fr. 
Mise à prix, 50,000 fr. 
S'adresser, i» à M> Saint-Amand, avoué 

colicitant, rue Coquiliiére, 46; 
2» A M» Moullin, avoué colicitant, rue des 

Petit s-Augustins, 6 ; 
3» A M* Aumont -Thiéville, notaire à Paris, 

boulevard St-Dcnis, 19. (1852) 

Ventes mobilières. 

a société est la continuation du commerce privées, en date du 3 de ce mois enreuis 
le terS. tel nu'il a Mè PYPrrp ripnnic nnrr.hrn IrÀ lac A r).....n i nn i- — ,„„.n„. 

l^TOYAGENÇANTS a ioR in PAIRE 
tsrevei a invention. FAH XA BAFONIHB . Ordonnance au noi. 

Composition chimique avec laquelle on peut les nettoyer soi-même, sans les 

mouiller, ni rétrécir, et sans altération de couleur. On essaie, avant d'acheter, chei 

»im6NAU,pharm», 66, r. Richelieu. Dépéts en province et chez les parfumeurs. 

de fers, tel qu'il a été exercé depuis nombre 
d'années par la maison UOBOUAM, JAI1IET et 
C«.Le siège social est établi à Paris, rue St-

Antoine, m. La durée de cette société est 
lixée à neuf années depuis le i ' janvier 

1544 jusqu'au l>rjanvier 1853. Le fonds so-
cial est fixé à 4oo,ooo franesqui seront four-
nis, savoir : 200,000 francs par M. Jahiet, 

et 200,000 francs par le commanditaire. 
L'administration des affaires de la société 
est confiée à SI. Jahiet, qui sera le seul asso-

cié solidaire, et comme tel, aura seul la si-

gnature sociale. 
Pour extrait, JAHIET. (1589) 

S®~ A céder lo DROIT au bail 

D'UNE 1ÂISQN 
meublée et non meublée, dans le quartier 

des Tuileries. 
S'adresser i M« DESSAIGNES , notaire à 

Paris, place des Petits-l'éres, 9. (I85i) 

Sociétés cosBunsei'cinSes. 

Suivant acte sous seings privés lait double 

à Paris, le 2T décembre 1843 dûment enre-
gistré; il a été formé une société en com-

mandite, entre M. Nicolas JAHIET , mar-

chand de fers, demeurant i Paris, rue St-

Antome, 222 ; et une autre personne dénom-
mée audit acte comme commanditaire. La 

raison sociale sera JAHIET etc«. L'objet de 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimesi 

D'un acte sous signatures privées, fait en 
quatre expéditions, à Bercy, le 3 de ce mois, 

enregistré à Charenton le 5 dito, par Fonte-
nilles, v» cases 8 et 9, ei fo 25, \o c. i à T, 
pour 5 francs 50 centimes ; 

Il appert que la société qui avait été for-
mée entre MU. Pierre LARUOZE , demeurant 

a Usos, département des liasses Pyrénées ; 
PELLOU (Joseph), et LARROZE (Jean), de-

meurant ces deux derniers ensemble à Ber-
ey, sur le Port. 30, sous la raison LARROZF, 

PELLOU et Ce , pour l'exploilalion d'une 

maison d'entrepôt et de commission pour la 
vente des vins et eaux de-vie, suivant acte 

sons signatures privées, fait triple à Bercy, 
le 7 février 1 84 J. et à Usos (Basses Pyrénées;, 

le il du même mois enregi-tré a Charenton 

le 16 dudil mois de février, f° il, recto c 

etv«c. 1 et 2, par Cezerac, qui a reçu 5 francs 
50 centimes. 

A été dissoute d'un commun accord, à 
parlir du 31 décembre i843. 

La liquidation des affaires de la maison 
Larroze, Pellou et Ce , sera faite soit par les 

gérans, collectivement ou séparément, les-

quels signeront alors pour LARROZE, PEL 
LOU et O, en liquidation, 

Ou bien par Joseph Pellou et Auguste Lar-

roze, collectivement, sous la raison sociale 

qu'ils ont adoptée par acte sous signatures 

janvier 1845. 

tré le 5 à Charenlon, par l'onlenilles, f°25, 
v» c. 8 cl 9, et f» 23, c. 1 à 9 et v» 1 à 6, pour 
■ francs !0 cci times. 

PELLOU. (1587) 

D'un acle sous signatures privées , fait 
double â Bercy le 3 janvier 1844, enregistré a 
à Charenlon le 5 du même mois par Fonle-
nilles, f» 25, c. 8 et 9, 1« 26, 1 i 9 et v» 1 à 

6, pour 5 francs 50 centimes, 
Il appert que Messieurs 
Joseph PELLOU, négociant, demeurant à 

Bercy, sur le Port, 30, 
EtAuguste LARROZE, propriétaire, demeu-

rant également à Bercy, sur le port, 2i), 
Se sont associés sous la raison J. PELl.O'J, 

et A. LARROZH, pour l'exploilalion d'une 
maison d'entrepôt et de commission pour la 

venie des vins, eaux-de-vie, esprils. vinaigi ei 
et huiles, dont le siège est à Bercy, sur le 

port, r-o. 
Ladile association a commencé le 3 dc ce 

mois, et durera irois, six ou neuf années, au 

choix respectif des parties, en te prévenant 

une année à l'avance. 
Les deux associés gèrent ensemble ou se 

parément les affain s de la société. 
Ils ont l'un et l'autre la signature sociale. 
Le capital social est de 5oo,coo francs. 

PELI.OU. (1588) 

blié, pour cinq années à partir du l« r janvier 

1814. 
SI. Alexandre Bleymuller , demeurant à 

Paris, rue de Provence, 45, entre dans la 

maison comme associé collectif. Èn consé-
quence, la gérance et la signature sociale ap ■ 

paniennent désormais à M. Félix Vernes et 

à M. Alexandre Bleymuller. 
Pour exlrait, le 6 janvier 1844. 

Félix VERSES. 

La société en commaudile constiluée ç 

Paris sous la raison Félix VERNES et Comp.', 

par acte du l'« janvier 1834, enregistré et 
publié, laquelle société est arrivée à terme le 

31 décembre 1839, et a été renouvelée par 

autre acle du l" janvier 1810, également en-

registré, pour quatre années, qui sont exp -
réesle 31 décembre 1843, est et demeure 

renouvelée parade du l ,r janvier 1814, en-

registré à Paris le 6 janvier 1841, f«u,v» 

c. i et 2, parTexier,qui a reçu 5 f. 50 c, 
sous la même raison sociale, sur le capital 

commanditaire précédemment formé et pu-

'S'riliunnl de rout:iiei'cé< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, duîi .-VOVEMRRE 1843 quideelarent la 
faillite Ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur BIRON ainé, boulanger à Monl-
marire, rue.et place Belbomme, et présente-
ment à La Chapelle, nomme M. Moinery ju-

ge-commissaire, et 11. Defoix, rue St Lazare, 
70, syndic provisoire (N» 4184 du gr v ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se remlre an Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées da 

faUlites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAULET, ébéniste, faubourg St-

Anioire, 59, le 12 janvier d 12 heures (No 

4271 du gr.); 
Pour assister h rassemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter^ 

tant sur la composition de Vétai des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiors-portenrs d'effets ou endos-
semons do ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffo leurs adres-

ses, aiin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ST AFFIRMATIONS, 

Des sieurs 1IUART et C', commissionnai-
res en tissus, rue du Seniier, 1 8, ei du sieur 
lluarl personnellement, le il janvier à i 

heure (N« 3877 du gr.); 

Pour Hre procédé, sous la présidence de 

M. le juge -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérilicationetaffiimation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres é MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vin&t 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnes d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif dés sommes à récla 

mer. MM les créanciers ; 

Du sieur AUDIVET fils, fabricant de clià-
les, à Bcllevllle, entre les mains de. M. Vivet, 

rue Montmartre, 169, syndic de la faillite (N» 

3409 du grj; 
Du sieur CORROY lils, maître maçon, rue 

Castex, 2, entre les mains de M, Heurtey, rue 

Neuve-des-Bons-Enfans, 25, sjndicde la fail-
lite !N° 4211 du gr.); 

Du sieur MARECHAL, baiteur d'or, rue des 

Mauvais-tlarçons-St-Gerrmin, 17, entre les 
mains de M. Riehomme, rue Montorgueil,71, 
syndic de la faillite N» 42i9dugr ); 

Des sieurs DUQUESNAY et ROISSARD, 
commissionnaires en draps, rue des Deux-

Portes St Sauveur, 26, entre les maius de 

MM. Heurtey , rue Neuve des-Bons-Enlans, 
25, et Barbier, cloilre Sainl-Merry, 6, syn-

dics de la faillite (No 4223 du gr.~; 

Pour, en conformité ,je l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé a la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. tes créant-.,,-,, s composant l'union de 
la faillite du sieur LAM Y , mercier, fau-

bourg St-Anloioc, 69, sont invités i se ren-
dre, le 1 1 janvier à : heure précise , au pa-

lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément i 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-

dre le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'eicusabilité du failli 

(N« 3074 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU LUPfDI 8 JANVIER. 

DIX îiEuiiBs : Desbarrolles, nég. -commission-
naire, clôt. - Hagcn, tailleur, redd. de 
comptes. — Leblan, pharmacien, conc. 

nEux HEURES : !)ubosc,comm. en marchand., 
id. — Havoué, tailleur, synd. — Ducloz, 

md de vins, id. - Saint-Laurens et DU» 

Levergeois, fab. de cols, clôt. - Raymon-
don, mécanicien, id. — Quesney et Vin-

cent, nénocians, vérif. — Louisse, cor-

royeur, id, 
TROIS HEURES : Dorin, épicier, id. — Fuze-

lier - Mairesse, papetier, delib. — Lebei-
tcux, abe. limonadier, clôt. — Mauny, ent. 

de charpente, id. — Salin, ent. de menui-

serie, id. 

Ite-.eea et Inhumations. 

Du 4 janvier 1844. 

MmeThursby, 67 ans, rue d'Angouléme, 

17 bisou 21. — Mme Auderson, 44 ans, rue 
de Rivoli, 24. - Mme Cauchois, 35 ans, rue 

de chartre (Roule), 7. — M. Perlau, 71 ans, 

rue declichy,40. • 
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BRETON-

IMPRIMERIE. HE A. GlYOT, IMPRIMEUR HE L'ORDRE DES AVOCATS, RI E NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 55. 
Pour légalisation tle la signature A. Cuvor, 

le maire du 2" arrondissement, 


